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Genève: Pour un printemps social
Du 15 au 19 octobre, le  corps élec

toral du canton de G enève est ap
pelé aux urnes pour le renouvel
lem ent du Grand Conseil.

Dans un monde angoissé, alors 
que des peuples sont privés de leur 
liberté, victim es des dictatures de 
la guerre ou de l’occupation étran
gère, nous avons le privilège d’élire 
librement et démocratiquement les 
membres de nos conseils.

Certes, si nous parlons de dé
mocratie et de liberté, nous ne per
dons pas de vue que la balance n’est 
pas égale entre les divers partis et 
groupements qui participent aux  
luttes élecorales.

D ’un côté de la barricade, le  
Parti socialiste qui représente le 
monde du travail, dans le sens le  
plus large, lequel comprend aussi 
bien les salariés que les artisans et 
commerçants que ceux qui, atteints 
par l’âge de la retraite ou les in fir
m ités, ont participé par leur tra
vail à l’effort commun sans retirer 
la part à laquelle ils avaient lég i
tim em ent droit. De l’autre côté de 
la barricade, il y  a des partis et des 
groupements aux moyens puissants 
parce qu’ils ont l’argent, qu’ils 
bénéficient de possibilités d’infor
mation et de pression extraordinai
res, à l’inverse du Parti socialiste, 
qui lui ne peut compter que sur 
l’effort modeste et persévérant de 
ses militants.

Notre programme! E st-il besoin 
d’en parler dans cet éditorial ? Les 
autres pages de ce journal sont 
consacrées à ce qu’a fait le  Parti 
socialiste à ce qu’il fera pour le 
peuple et par le peuple; que ferait- 
il seul ? Avec les masses populaires

avec les salariés, les locataires, les 
consommateurs, avec les artistes, 
avec les artisants, les petits et 
m oyens commerçants, avec les gens 
de la terre gagnant leur vie et celle 
de leur fam ille à la  sueur de leur 
front, le Parti socialiste sera à 
m êm e d’agir contre l’exploitation  
de l’homme par l’homme, contre 
ceux qui ont créé la pénurie de lo 
gem ents pour faire payer — sous un 
régim e de peur et de crainte —  
des loyers abusifs hors de propor
tion avec les revenus.

Nous pourrions parler ici des 
efforts faits en faveur des travail
leurs, de tous les travailleurs, par le 
Parti socialiste et les organisations 
ouvrières et syndicales depuis la 
grève de 1918, pour ne citer que ces 
cinquante dernières années. Quelle 
évolution extraordinaire face à une 
bourgeoisie terriblem ent accrochée 
à ses privilèges de classe, mais qui 
a eu l’habileté de lâcher du lest 
lorsqu’il y  avait danger pour elle 
afin de m ieux freiner révolution  
vers la sécurité sociale totale! A u
jourd’hui, si les rentes AVS sont 
insuffisantes, si l’assurance maladie 
généralisée est encore dans les lim 
bes sur le plan national, si une m i
norité de spéculateurs agissent 
comme en pays conquis et provo
quent l’angoisse dans des milliers 
de foyers aux ressources lim itées, 
s i l’usure est à son apogée et im 
punie, nous le devons à quelques 
centaines d’individus qui form ent 
ce qu’il est convenu d’appeler le 
« parlem ent invisible » et qui tirent 
les ficelles de m ajorités bourgeoises 
dociles. Cela est valable sous la  
coupole fédérale à Berne, c’est aussi 
le  fait des parlem ents cantonaux;

le problème de la pénurie du loge
m ent et son corollaire les hausses 
abusives des loyers, établi la  preuve 
irréfutable de cette complicité, qui 
se  relâche (c’est le  lest des partis 
bourgeois!) à la veille  de chaque 
consultation électorale comme celles 
très importantes du 19 octobre pour 
le  Grand Conseil et du 16 novembre 
pour le Conseil d’Etat.

Nous terminerons ces lignes, par 
où nous aurions dû commencer, 
c’est-à-d ire par le rôle humanitaire, 
à l’exclusion d’une charité pour se 
satisfaire du devoir que nous avons 
à remplir v is-à -v is  des populations 
du tiers monde livrées aux affres 
de la faim  et à la mort lente.

Berceau des idées généreuses, 
Genève se doit d’être à la pointe 
du combat pour supprimer cette 
m isère et participer de toutes ses 
forces, de toutes nos forces, à in s
taurer dans le monde entier le droit 
à la vie, le  droit à la liberté et le 
droit à la fraternité humaine.

Pour la  sécurité sociale de la  
naissance à la vieillesse, contre l’ex 
ploitation des hommes et des peu
ples sous toutes ses formes, nous 
vous invitons, fem mes et hommes 
de ce canton, à  vous rendre en 
m asse dans les locaux de vote afin 
de faire triompher le socialism e dé
mocratique; un socialism e qui ne 
transige pas avec le respect et la 
dignité de l’être humain, quelles 
que soient la couleur de sa  peau et 
ses origines; un socialism e qui a la 
volonté inébranlable de conduire 
notre démocratie vers une société 
plus juste et plus heureuse.

Louis PIGUET,
' président du Parti socialiste 

genevois

,

LE CONSEIL NATIONAL A CAUTIONNÉ BUHRLE!
Le p rogram m e d ’a rm em en t 1969, 

p o rtan t su r 491 800 000 fr. v ien t d ’ê tre  
adopté. C ette décision tra d u it la  lé 
gendaire  fidélité  de nos parlem en ta ires 
au  p rincipe de la défense m ilita ire . On 
a beau  p a rle r  de défense to tale , on 
ne concentre  pas m oins le p lus c la ir 
de nos efforts su r les arm em ents.

E t pou rtan t, au -d e là  de la  défense 
m ilita ire , no tre  politique ex té rieu re  
con tribue  aussi, e t dans une m esure 
im portan te , à  a ssu rer no tre  sécurité . 
C ette  con tribu tion  se ra  d ’a u ta n t p lus 
fo rte  que nos efforts se concen treron t 
su r l’é lim ination  des tensions in te rn a 
tionale.

Si nous voulions fa ire  davantage 
pour a ssu rer no tre  sécu rité  p a r des 
actions positives en  fav eu r de la  pa ix  
universelle, il nous se ra it possible de 
fa ire  des économ ies appréciab les dans 
les dépenses m ilita ires. Sans com pter 
que l ’afferm issem ent de la  p a ix  su r 
le p lan  in te rn a tio n a l o ffre  de plus 
g randes garan ties  que la protection  
m ilita ire , fû t-e lle , comm e la nôtre, 
un iquem ent préven tive. De toujours, 
on ob tien t p lus p a r  la persuasion  que 
p a r  la dissuasion.

M ais pour pouvoir jo u er un  rôle ef
ficace su r  le p lan  de la po litique in 
ternationale , la  Suisse doit m a in ten ir 
in tac t un prestige  acquis peu à  peu, 
depuis la fondation  de la C roix-R ouge 
p a r  H enri D unant. D ans cette  p e rs
pective, le re je t de la  proposition so
c ialiste  en vue de re tran ch e r un  c ré 
d it de 144 m illions en fav eu r de 
B ü h rle  du  p rogram m e d ’arm em ent 
1969, doit ê tre  considéré comm e une 
décision m alencontreuse du  Conseil 
national.

L a p référence  fu t, une fois de plus, 
donnée à  la  sa tisfac tion  d ’im péra tifs  
d ’o rd re  pu rem en t m ilita ires. Ce fa i
san t, on a p ris  le  risque  de vo ir s’écrou
le r  n o tre  c réd t m oral au p rès  des a u 
tre s  nations! Ceci est d ’a u ta n t p lus 
reg re ttab le  que l ’exam en  ob jectif de la 
situa tion  in te rn a tio n a le  é ta it  loin de 
dém on tre r l ’u rgence de cette  dépense.

Il sera  m a in ten an t d ifficile  de p ren 
d re  au  sé rieux  la  m u ltitu d e  des p ro - 
tes ta tons en tendues en  décem bre d e r
nier. Les p lus vertueuses ind ignations 
d ’alors p ren n en t une  apparence  hypo
crite . La décision du Conseil national, 
p rise  p a r  77 voix con tre  22, donne 
l ’im pression d ’un  en te rrem en t silen 
cieux  e t bâclé de l ’a ffa ire  B ührle . C ette 
m ansué tude  est d ’a u ta n t p lus incom 
p réhensib le  que l’enquête  pénale  est 
to u jou rs  en cours e t qu ’elle risque  ainsi 
d ’ap p a ra ître  comm e une  vaine  com é
die.

A u tre  chose encore. C erta ins con
se illers n a tionaux  ne m an q u en t pas 
une  occasion pou r je te r  des cris 
d ’a la rm e devan t l ’accroissem ent des 
dépenses publiques. Un danger incom 
m ensu rab le  pour n o tre  pays, d isen t-ils! 
H ier, ces théories au ra ien t pu  faci
lem en t ê tre  appliquées, on a u ra it pu 
év iter, ou re ta rd e r  pou r le moins, une 
dépense fédéra le  de 144 m illions. Mais, 
d ev an t les exigences du  D épartem en t 
m ilita ire  e t de l ’é ta t-m a jo r  général, 
les im p éra tifs  de la po litique conjonc
tu re lle  com pten t b ien  peu.

D u reste , les m ilieux  m ilita ires sem 
b len t oublier, chaque jo u r  u n  peu 
p lu s les leçons de l ’a ffa ire  des M irage. 
O n cherche à nouveau  à  p lace r le 
pouvoir civil dev an t des fa its  accom 

plis. Les in te rven tions dans ce p ro 
cessus de choix des nouveaux  avions 
se m ultip lien t, le  chef de l ’EMG adhère  
au  Com ité d ’action con tre  le T ra ité  de 
n o n -p ro lifé ra tion  des a rm e s1 atom i
ques.

U ne politique de défense de rech an 
ge e s t possible. N otre  sécu rité  p o u r
ra i t  ê tre  renforcée si nous concen
trions davan tage  nos effo rts  su r le 
sec teu r in te rna tiona l, afin  d ’é tab lir 
la  p a ix  dans ce monde. H ier, la  m a
jo r ité  d u  Conseil na tional en a décidé 
au trem en t. A ux élec teurs d ’apprécier 
e t de s’en rappeler.

Jean RIESEN,
conseiller national.

La ju n te  m ilita ire  qui préside actuellem en t a u x  destinées d i t  Brésil a g  
élu, pour succéder au présiden t Costa e S ilva , g ravem en t m alade, le §| 
général Em ilio G arrastazu Medici. N otre photo de Rio de Janeiro: le  =  
général M edici (a gauche), à ses côtés, le général de O liveira, chef de  §|

l’é ta t-m ajor. §f

425 morts en Tunisie où les inondations 
ont pris un tour catastrophique

Q uatre  cen t v ing t-c inq  m orts, dont 
so ixan te-seize ces tro is dern ie rs jours. 
30 m illions de francs de dégâts. T ren te  
au tre s  m illions de francs de pertes en  
devises dues à l ’a r rê t de la  p roduction  
des m ines de phosphates de G afsa. 
20 km. de rou tes  em portées e t a u tan t 
de voies de chem ins de fer. 25 ponts 
ro u tie rs  e t 20 ponts de chem in de fe r 
d é tru its : les inondations qu i on t r a 
vagé ces deux  dern ières sem aines la  
T unisie  on t p ris  une d im ension de ca 
tastrophe.

L a situa tion  dé jà  g rave  depuis la  
sem aine dern iè re  est devenue au jo u r
d ’hu i critique  sinon désespérée à la  
su ite  des v io lentes p lu ies qu i se sont 
aba ttues  sans in te rru p tio n  depuis d i
m anche su r les régions de Sousse, K a i- 
rouan , Sfax, G afsa e t K asserine, près 
de la  fro n tiè re  algérienne.

L a  T unisie  a lancé un  deuxièm e 
appel en  l ’espace de quinze jo u rs  à la 
so lidarité  in te rna tiona le .

S u r  les tre ize  départem en ts  que 
com pte le  pays, d ix  on t é té dévastés. 
L es m oyens de sauvetage son t p resque 
épuisés. L a m oitié des bulldozers et 
tra c teu rs  son t im m obilisés dans les 
oueds, parfo is sous cinq m ètres de 
boue. Les hélicop tères e t les avions 
de l ’arm ée son t à la  lim ite  de la  sécu

rité  après d ix  jou rs de vols p ra tiq u e 
m en t in in terrom pus.

L a ca ta strophe a im m obilisé l ’indus
tr ie  m inière. P rès  de 15 000 ouvriers de 
G afsa se tro u v en t p rivés de trav a il 
p a rce  que la  voie de chem in de fe r 
qui tran sp o rte  les phosphates au  p o rt 
de S fax  (à ra ison  de 10 000 tonnes p a r  
jour) a  é té coupée. L a voie fe rrée  du 
nord  qu i tran sp o rte  le m inera i de fe r 
de D jerissa  est égalem ent endom m a
gée.

L a rég ion  de K airouan  est la  plus 
dévastée. On y com pte 178 m orts. 
L ’oued Z erroud  qu i en  tem ps norm al 
n ’est q u ’u n  m ince file t d ’eau s’étale  
su r  une  la rg eu r de p lus de  15 km. Le 
lac  K elbia a  envah i la  v ille  de K ai
ro u an  e t la  p la ine  env ironnante . 11 
continue à  s ’étendre. Les sebkha, pe
tite s  lagunes salées son t transfo rm ées 
en  lacs e t subm ergen t cu ltu res e t v il
lages su r  p lus de 50 km . de la rg eu r 
parfo is.

P rès  de 20 %  du  chepte l a é té perdu  
e t la  T un isie  se ra  con tra in te  d ’im 
p o rte r  de la  v iande de boucherie pour 
la  consom m ation locale.

O n estim e q u ’il fau d ra  de tro is  à 
cinq ans av an t de re tro u v e r la  s itu a 
tion  d ’a v a n t les inondations su r le  seul 
p lan  technique.

Cela s’est passé dans notre pays
■  CONTRE L ’ARM ÉE. — P rè s  de 
H itzkirsch , dans le can ton  de  Lucerne, 
des é tu d ian ts  de l ’Ecole no rm ale  de 
L ucerne  on t d is trib u é  des tra c ts  a n ti
m ilita ris tes  au  cours d ’u n e  dém ons
tra tio n  d ’une  école de recrues.
■  DROGUE A COIRE. — Après Lau
sanne et d’autres villes suisses, Coire 
a aussi son affaire de stupéfiants. 
Mercredi, un groupe de jeunes gens 
comparaîtra pour la deuxièm e fois 
devant les juges du tribunal d’arron
dissem ent sous l’inculpation d’infrac
tion à la loi sur les stupéfiants. Une 
soixantaine de personnes sont im pli
quées dans cette affaire, mais quinze 
d’entre elles ont été m ises en déten
tion préventive. Les jeunes toxicom a
nes ont acheté, fum é et donné du 
haschisch.
■  ACCIDENTS M ORTELS OUTRE- 
SARINE. — A R usw il (LU), u n  ag ri
cu lteu r a é té  écrasé p a r  son trac teu r. 
A  S a in t-E rh a rd  (LU), u n  bam bin  de 
q u a tre  ans a  é té  écrasé sous un  char. 
A  W idnau  (SG), u n e  sexagénaire  a é té  
tuée  p a r  u n  cam ion. E n tre  B ueren  e t

Sept mille policiers cherchent leur fils

On n ’a toujours pas trouvé  trace, en Colombie, du  fils  du consul honoraire  
suisse de Cali, M. S traessle (notre photo, avec sa fem m e) et du secrétaire de 
l’A m bassade suisse à Bogota, en levés d im anche. Les ravisseurs on t fa it par
ven ir  a u x  autorités une dem ande de rançon d’un  m illion  de francs accom pagnée  

d ’une supplique du  fils  de M. Straessle.

Seew en (SO), u n  autom obiliste s ’est 
je té  con tre  u n  a rb re  e t  a é té tu é  sur 
le  coup.
■  JURASSIEN TUÉ EN LA VAUX. —
U n piéton, M. W illy Rizzi, 56 ans, 
dessinateu r, dom icilié à S a in t-Im ie r 
(J.-B.), chem inait m ard i, ta rd  dans la 
soirée, su r la  rou te  secondaire en tre  
G ran d v au x  e t F o re l-L avaux , en  su i
v a n t le  bord  de la chaussée, quand  il 
fu t a tte in t p a r  une fou rgonnette  c ir
cu lan t dans le m êm e sens. G rièvem ent 
blessé, il e st m ort su r le  lieu  de l ’acci
den t.
■  JEUNE BANDIT. — M ercredi m a
tin, le  jeu n e  ag resseur qu i av a it tenté, 
m ard i m atin , à Z urich, de dévaliser 
u n  m agasin  de tabac  e t réussi, dans 
l ’ap rès-m id i du  m êm e jour, à dérober 
450 fr. dans la  caisse d ’un  au tre  m aga
sin de tabac, a  pu  ê tre  arrê té . I l s’agit 
d ’u n  ap p ren ti de 19 ans.
■  PLASTICAGE A GENËVE. — 
Dans la nuit de mardi à mercredi, une 
violente explosion se  produisait dans 
une agence immobilière de la place 
du Molard, à Genève. Des voleurs ve
naient, au moyen d’un explosif, de 
faire sauter un coffre-fort. Les bu
reaux de la régie ont été ravagés par 
cette explosion. Le coffre contenait 
quelque 50 000 fr. et des liasses de b il
lets ont été détruites. Les cambrio
leurs n’ont rien pu emporter, pressés 
qu’ils furent de quitter les lieux. Les 
dégâts matériels atteignent une cin
quantaine de milliers de francs.
■  OFFICIER D’ÉTAT CIVIL DIS
TRAIT. — U n jeune  couple s ’est p ré 
sen té  dern iè rem en t à  l ’office d ’é ta t 
civil de la com m une d ’Auw, dans le 
can ton  d ’A rgovie. Il .était accom pagné, 
comm e le dem ande la loi, de deux té 
m oins e t a tte n d a it im patiem m ent que 
soit conclu le m ariage. L’a tten te  fu i 
longue e t se te rm ina  p a r  une décep
tion  : l ’o fficier d ’é ta t civil, qu i est en 
m êm e tem ps secré ta ire  com m unal, 
ava it oublié de n o te r la  da te  du m a
riage  dans son agenda. Le couple du t 
a jo u rn e r son union e t  les inv ités la 
fête.
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Amour de...
Amour, amour quand tu nous 

tiens... Combien s’applique à mer
veille cette petite phrase à ceux 
qui, à Berne, depuis quelque temps, 
à chaque lois qu’il s’agit de lég i
férer sur une question d’impor- 

I tance nationale, montrent que leur 
amour va à ces conventions de 
droit privé, accords passés entre 
les m ilieux privés directement in
téressés et les pouvoirs publics.

Comme lé disait l’un des ora
teurs de la manifestation organi
sée par le Mouvement populaire 
des fam illes récemment à Berne 
pour protester contre la décision 
du Conseil fédéral de ne pas en
trer en matière sur l’initiative 
pour le droit au logement, les 
Chambres fédérales prennent un 
arrêté pour octroyer une conces
sion à la « ficelle » qui relie I’Aar 
au Palais fédéral mais sur un 
problème aussi essentiel que le 
logement alors c’est le désiste
ment.

Ce fut tout d’abord le problème 
des loyers où deux conventions 
ont été signées par les intérêts 
immobiliers et le canton de Ge
nève et celui de Vaud. C’est m ain
tenant le problème de la lutte con
tre l’inflation qui fait l’objet d’une 
convention entre l’Association 
suisse des banquiers alors que 
dans les pays les plus capitalistes 
du monde — la Suisse m ise à 
part — la Banque Nationale a reçu 
des moyens d’intervention impor
tants.

Dans l’un comme dans l ’autre de 
ces cas, au-delà du problème du 
contrôle des loyers et de la lutte 
contre l’inflation c’est le refus 
d’entrée en matière qui est grave, 
le refus de légiférer. C’est, comme 
le  disait Pierre Graber l’autre soir 
à la TV, le fait de partager des 
responsabilités non pas avec tous 
les intéressés — l’Association suisse 

5 des banquiers n’est qu’une petite 
partie des intéressés à la lutte 
contre l’inflation qui concerne l’en
semble de la population — mais 
avec certains seulem ent qui est 
grave.

Les banques, au-delà de l ’intérêt 
national défendent leurs clients, les 
associations immobilières, bien au- 
delà des intérêts des locataires as
surent ceux de leurs mandants, 
détenteurs d’actions de sociétés im 
mobilières. Comment tant les pre
miers que les deuxièm es peuvent 
concilier leurs intérêts directs avec 
l ’intérêt général ? C’est parce que 
cela n’est pas possible que les 
Chambres fédérales devraient gar
der leur pleine responsabilité et 
l’amour de... légiférer.

V o y a g e  d e  rêve  pour 
la secrétaire idéa le  1969

P our M”” U rsula S ze itner et son m ari 
(notre photo, dans le hall de départ) 
la grande aven ture  a déjà com m encé  
à l’aéroport de Z urich -K lo ten . Ils 
parten t pour N ew  Y o rk  a fin  de fa ire  
la « conquête  » des E tats-U nis. M ”' 
Szeitner, la secrétaire idéale 19G9, a 
gagné ce voyage lors d ’un  grand con
cours de secrétariat qui a eu lieu au  
mois de m ars de cette  année et au 
quel on t participé des centaines de 
secrétaires de tou te  la Suisse. A u  
cours de ce voyage bien m érité, ils 
iront v is iter San  Francisco, M iam i et 
peu t-ê tre  Las Vegas, a fin  d ’é tud ier le 
« Secretary’s W ay o f L ife  » a u x  E ta ts- 

Unis.

Pensions populaires et assurance maladie
INITIATIVES DE PROGRÈS SOCIAL

Lors de son congrès de B âle en  1968, 
le  P a r ti  socialiste su isse décidait de 
p rép a re r le  lancem ent d ’une  in itia tive  
su r la  sécu rité  sociale : AVS, A I et 
assurances m alad ie  e t m atern ité .

A près u n  trav a il p rép a ra to ire  en 
collaboration  avec l ’U nion syndicale 
suisse, le  congrès du  P a r ti  socialiste 
suisse, qui su iv ra  de quelques sem ai
nes celui de l ’USS, devra se prononcer 
su r les tex tes  m is au point, d ’une p a r t 
d ’une in itia tiv e  p o u r l’assurance m a
lad ie  e t  m a te rn ité  e t d ’au tre  p a r t 
p o u r un  régim e de pensions populaires 
dev an t a ssu re r à chacun au  m oins 
60%  du salaire .

L’INITIATIVE POUR L’ASSURANCE 
MALADIE ET MATERNITÉ

L’explosion des fra is  m édicaux  et 
d ’hosp italisation  de ces dern ières a n 
nées a dém ontré  que la  loi fédérale  
su r l ’assu rance  m alad ie  e t accident 
(LAMA) ne  p ouva it p lus sa tisfa ire  aux  
exigences actuelles. Les nouvelles d is
positions constitu tionnelles p e rm et
tro n t d ’ad ap te r l ’assu rance  m alad ie  
au x  exigences d ’une sécurité  sociale 
p lus la rge  p a r  l ’in troduction  des inno 
vations su ivan tes :

L’assurance pour soins médicaux. —
C ette assu rance  (tra item en t m édical, 
hospitalisation , opérations e t fra is 
pharm aceutiques) est déclarée obliga
to ire  pou r tous; D ans les cas de m a
ladies de longue du rée  ou en tra în an t 
de g raves conséquences financières, 
pour l’hosp ita lisation  (y com pris les 
opérations nécessaires), pou r la  m a
te rn ité , l ’assurance dev ra  couv rir la  
to ta lité  des frais, aucune franch ise  ne 
dev an t alors ê tre  re ten u e  à l ’assuré.

E n revanche, ‘les cas de m aladies 
légères (« bagate lles ») ne  sera ien t pas 
assurés dans leu r to talité .

L’assurance pour indemnités jour
nalières. — C ette assu rance  (com pen
sa to ire  de la  p e rte  de sa la ire  en cas 
de m aladie) sera  aussi déclarée obli
gato ire  pou r les g rands risques. C ha
que sa la rié  recev ra it ainsi, d u ra n t 
tro is  sem aines, la  com pensation com 
p lè te  de la  perte  de sa la ire  consécu
tiv e  à la  m aladie. Si la  m alad ie  se 
p rolonge au -de là  de ce délai, l ’assuré  
a u ra  droit, sans lim ite  de tem ps, 

.à une  indem nité  jo u rn a liè re  corres
po n d an t au  m oins aux  norm es de 
l ’assu rance  invalid ité , qu i son t a u 
jo u rd ’hu i fixées comm e su it :

Sala ire  mensuel Pe rsonne  iso lé e Marié avec  3 enfan ts

480.— e t m oins 144.— 360.— 765.—
1000.— 300.— 750.— 1000.—
1500.— 450.— 1125.— 1500.—
2000.— 450.— 1125 — 1500.—

Ces indem nités corresponden t à 
celles dé jà  versées aux  m ilita ires pou r 
la  com pensation de la  p e rte  de sa la ire  
e t  co n stituera ien t u n  dro it, les dispo
sitions contractuelles (contrats collec
tifs) po u v an t p révo ir des rég lem en ta
tions dépassan t les norm es officielles.

Les bases financières. — L’obliga
tion  de l'assu rance  pou r soins m éd i
caux  e t l ’obligation p a rtie lle  de l ’a s
su rance  pou r indem nités jou rnalières 
p e rm e ttro n t de p ré lev e r les cotisations

selon le  m êm e systèm e que pou r 
l ’AVS e t l ’AI. Ju sq u ’ici, riches e t p a u 
v res deva ien t p ay er les m êm es prim es 
pou r des p resta tions égales. A l ’av en ir 
les prim es seron t proportionnelles aux  
revenus. C ette nouvelle rég lem en ta
tion  app o rte ra  un  soulagem ent noto ire  
p o u r les pe tits  salaires e t pou r les 
fam illes nom breuses. Ceci d ’a u ta n t 
p lu s que l ’em ployeur se ra  a s tre in t au  
paiem en t de la  m oitié des cotisations.

L’assurance maternité. — Cette

vieille  revendication  du  PSS sera  in 
tro d u ite  e t déclarée obligato ire dans 
le  cadre des assurances pour soins 
m édicaux e t pou r p erte  de salaire .

Initiative pour les pensions popu
laires. — Selon la  décision du congrès 
de Bâle, chaque sa larié  devra  toucher 
u n e  re n te  de vieillesse ou d ’invalid ité  
égale à  au  m oins 60 %  du sa la ire  ré a 
lisé p récédem m ent. Les nouvelles 
p resta tions devron t g a ra n tir  des re n 
tes convenables, non seu lem ent à ceux 
qui réa lisè ren t de pe tits  revenus, m ais 
à tou te  la population . P ou r a tte in d re  
ce b u t : l ’AVS actuelle, fo rtem en t 
am éliorée (assurance de base) e t une 
nouvelle assurance vieillesse com plé
m en ta ire .

L’amélioration de l’AVS/AI. — La 
re n te  m in im ale dev ra  g a ra n tir  la  cou
v e rtu re  des besoins v itaux , tand is que 
la  re n te  m ax im ale se ra  fixée, comme 
c’est dé jà  le  cas pou r l’AVS/AÏ, 
d ’après les cotisations versées ju sq u ’à 
une  lim ite  supérieu re  à p a r t ir  de la 
quelle les cotisations n ’in fluenceron t 
p lus le  m on tan t de la  ren te .

NOUVELLE RÉPARTITION DES 
COTISATIONS

A ctuellem ent, l ’AVS/AI reço it une 
con tribu tion  des pouvoirs publics 
d ’env iron  20°/o des dépenses an n u e l
les. ■ L ’in itia tiv e  obligera les 
pouvoirs publics à  une  p a r t i
c ipation  m in im ale du  tie rs  des dé
penses. C ependant l’augm enta tion  gé
n é ra le  des ren tes ren d ra  nécessaire 
u n  re lèvem en t des cotisations. C’est 
pourquoi, l ’in itia tive  propose de chan
g er le c ritè re  de rép a rtitio n  en tre  em 
p loyeurs e t em ployés. A insi, le  sa la rié  
d ev ra it a cq u itte r une  cotisation  de 3%> 
son em ployeur 6 %>, so it une  p ropor
tion  nouvelle de un  tie rs  à  deux  tiers.

L’assurance complémentaire. — 
M algré l ’am élio ration  substan tie lle  
des p res ta tions de l ’assurance de base,

cette  d ern ière  ne couv rira it le 60 %  
du revenu  que pour les revenus m o
destes. C’est pourquoi la  création  
d ’une assurance com plém entaire s 'a 
vère  indispensable. Les in stitu tions de 
p révoyance p réex is tan tes  (caisse des 
pensions publiques ou privées) qui a s
su re ro n t au m oins les m êm es p re s ta 
tions que l’assu rance  com plém entaire 
e t qui g a ran tiro n t p leinem ent le  lib re  
passage e t le  m ain tien  du  pouvoir 
d ’acha t des ren tes qu ’elles alloueron t 
seron t reconnues en qua lité  d ’in s titu 
tions de l ’assurance com plém entaire.

L ’assu rance  com plém entaire, obli
gato ire  pou r les salariés, dev ra  g a ran 
t i r  avec les p res ta tions de l’assurance 
AVS/AI, une re n te  fixée à  60 %> du 
revenu.

L a couvertu re  des ren tes  com plé
m en ta ires  se ra  assurée, com m e pour 
l ’AVS/AI modifiée, p a r  les salariés 
pou r un  tie rs  e t p a r  les em ployeurs 
p o u r deux  tiers.

Relations avec les caisses de pen
sions déjà existantes. — Le principe 
du  lib re  passage se ra it g a ran ti p a r  la 
C onstitu tion  e t  fe ra it tom ber les « a t
taches dorées » qu i lia ien t certa ins 
trav a illeu rs  à leu r em ployeur. Q uan t 
à  l ’obligation générale  de  l ’assurance 
com plém entaire, elle p e rm e ttra it de 
so rtir  du  p rincipe de la  p u re  cap ita li
sa tion  des ren tes  à  verser, ce qui 
re n d ra it superflus les « rach a ts  » lors 
d ’augm entations du  rev en u  qu i en 
tra în e n t de du res conséquences.

Les deux in itia tives m ises au  point 
p a r  le PSS e t l ’USS rep résen te ro n t le 
ré su lta t d ’un  trav a il sérieux  e t les 
m odifications constitu tionnelles q u ’el
les p roposen t tien n en t com pte des in s
titu tio n s ex istan tes, tran sfo rm an t la 
législation sociale actuelle en  un  sys
tèm e de sécurité  sociale. C et effort 
doit ê tre  souligné car face à la  dém a
gogie h â tive  de certains, il e st le  seul 
g a ran t du  progrès social.

nom breLes déplacem ents nécessaires à l ’in 
té r ie u r  de la  zone u rb a in e  son t accrus 
au jo u rd ’hu i p a r  certa ins aspects du  
rég im e dans lequel nous vivons, le 
systèm e capita liste . L a  crise  du  loge
m en t no tam m ent, qu i em pêche les 
gens qu i en on t env ie  d ’h ab ite r  p rès 
de le u r  lieu  de trav a il, e t p a r  consé
quence la  créa tion  d ’agglom érations 
artific ie lles se rv an t essen tie llem ent à 
dorm ir. Ces « cités sate llites » n ’on t 
p a r  défin ition  pas d ’autonom ie, n ’of
f re n t pas su ffisam m ent de poste  de 
tra v a il à  leu rs  h ab itan ts  (peu d ’in d u s
trie) e t pas ou peu  de services (m a
gasins, services publics, etc.). L ’ex is
tence  de ces cités obligen t leu rs h ab i
ta n ts  à de plus ou m oins longs, m ais 
en  to u t cas inu tiles déplacem ents vers 
le u r  tra v a il e t les d iffé ren ts  services.

Ces d ifficu ltés a jou tées à  l ’augm en
ta tio n  du  nom bre de vo itu res p rivées 
en  circu lation , au  re ta rd  accum ulé 
d an s la  créa tion  du  réseau  ro u tie r  e t 
su r to u t à la  carence de  tran sp o rts  
publics fo n t que la  c ircu la tion  est 
celle que nous connaissons au jo u r
d ’h u i : 40 à 60 m inu tes p o u r a lle r du 
B IT  au  q u a i de  Coltgny aux  heures 
de po in te  p a r  exem ple, au  po in t q u ’il 
est p lu s rap id e  de se dép lacer en  v ille  
à  p ied  q u ’en vo itu re .

La circulation individuelle
A ctuellem ent, G enève com pte 

110 000 véhicules à q u a tre  roues, e t ce 
nom bre  augm ente de 7000 un ités en  
m oyenne p a r  année. D ans ces condi
tions, les am énagem ents, é larg isse
m ents des ru es  e t des ponts en trep ris  
ac tue llem en t pour p e rm e ttre  l’écoule
m en t de la  c ircu lation  seron t in su ffi
san ts dans m oins de cinq ans. I l fa u 
d ra  b ien tô t recom m encer le tra v a il 
d ’élarg issem en t des voies de c ircu la
tion  au  d é trim en t des tro tto irs , des 
parcs, des a rb res, des cours d ’eau  peu 
à peu recouverts p a r  des surfaces de 
béton.

U n pourcen tage  im p o rtan t de dé
p lacem ents est le  fa it de ceux qui 
n ’u tilisen t leu r vo itu re  que pou r deux 
ou q u a tre  voyages quotid iens en tre  
leu r dom icile e t  leu r lieu  de trava il. 
D ans ces cas e t  dans d ’au tres, le 
m oyen de tra n sp o rt ind iv iduel trouve 
sa  ju s tifica tion  dans le  re ta rd  des 
tran sp o rts  en com m un. Le coû t du 
tra n sp o rt ind iv iduel est en e ffe t élevé. 
A ux dépenses p ro p rem en t d ites au  
k ilom ètre , il fa u t a jo u te r l ’encom bre

m en t p a r  rap p o r t au  nom bre de p a s
sagers : u n  bus, 80 personnes ; une 
vo itu re , une à  cinq personnes. Ceci 
sans p a rle r  de  la  fatigue de chaque 
conducteur ; il su ffit de c ircu ler au x  
h eu res  de po in te  pou r s’en  ren d re  
com pte. F inalem en t, la  vo itu re  en ville 
est souven t un  ennu i au  lieu  d ’ê tre  
u n  service. P a r  la  suite, l ’usage de la  
v o itu re  en zone u rb a in e  se ra  non seu 
lem en t irra tio n n e lle  m ais im possible. 
L e p ré fe t de police de P aris , M. G ri- 
m aud, affirm e : La voiture indivi
duelle est incompatible avec la vie  
urbaine contemporaine. Des transports 
en commun confortables, rapides et 
fréquents devraient assurer les dé
placem ents de 95 % des Parisiens. 
(Cf. « Le M onde », sep tem bre 1969.)

Les transports publics
A  condition de les ren d re  efficaces 

e t  v é ritab lem en t concurren tie ls avec 
le  tra n sp o rt individuel, les tran sp o rts  
publics son t la  solution des déplace
m en ts u rbains.

Les conditions sont, p rem ièrem en t 
la  d im inution  du  p rix  du b illet, voire 
m êm e la  g ra tu ité  to ta le  des tran sp o rts  
publics, com m e le  préconise l’A m al- 
gam ated  T ran sit U nion (USA) et 
com m e l ’a réa lisé  la  v ille  de Com
m erce, p rès de Los A ngeles (C alifor
nie). Le transport des m asses ne peut 
se  faire rationnellem ent que s’il s’in s
crit dans le contexte du transport pu
blic. Il doit être la  propriété de toute 
la population à laquelle il fournit des 
services indispensables pour la vie  
d’une communauté urbaine.

Nous devons /une fois pour toute 
nous défaire de l’idée que les trans
ports publics doivent être rentables. 
C’est un héritage de l’époque où des ! 
entrepreneurs avaient en main les 
services de trolleybus et les services 
interurbains, et devaient en assurer 
la  rentabilité ou faire faillite.

Or, aujourd’hui, le  transport public 
est devenu si important que nous de
vons assurer son financement comme 
nous le faisons pour les autres services 
publics. Nous ne nous attendons pas 
à voir l’armée (ou l’hôpita l, réd.) faire 
des bénéfices. Nous ne faisons pas 
payer au public chaque fois qu’il de
mande la protection de la police. Les 
dépenses pour l’instruction publique 
ne sont pas supportées seulem ent par 
les étudiants ou les parents.

Ces divers services sont si impor

tants que la  communauté dans son 
ensem ble admet d’assurer les obliga
tions qui lui incombent à  cet égard. 
Au cours des années à venir, je crois 
que le transport public — pour la  
première fois — sera considéré aussi 
selon un point de vue plus aiidacieux 
que jusqu’ici. (D éclaration de M. Jo h n  
A. Volpé, secré ta ire  du  M in istère  des 
tran sp o rts  .d es  E ta ts-U nis. Cf. les 
« Services publics » N" 39, 1969.)

L e p rix  d u  b ille t a  une  im portance 
indéniab le , la  p reuve en . est la baisse 
d e  10%  suiv ie  de la  stagnation  du 
nom bre d e  voyageurs déplacés p a r  la  
CGTE ap rès  la  dern iè re  augm enta tion  
(passage de la tax e  à 50 et.).

D euxièm em ent, il fa u t accélérer le 
ry th m e  des passages, ren d re  le réseau  
p lus dense, augm en ter le  nom bre des 
zones desservies, d iversifie r le genre 
des véhicules : m in i-bus, bus directs 
ou accélérés, etc. E t su rto u t donner 
à  ces véhicules la  possibilité de c ircu 
le r  rap idem en t en  c réan t des voies 
p rio rita ires, voies à sens un ique  ré 
servées au x  tran sp o rts  publics. Le 
p ré fe t de police de P a ris  préconise de 
c rée r d ix  fois plus de couloirs réservés 
à  l’usage des véhicules publics ; ac

tuellem ent, P a ris  en  com pte quinze 
k ilom ètres. (Cf. « Le M onde », sep
tem b re  1969.)

E n conclusion, il s’ag it de rénover 
l ’exp lo ita tion  de la  CGTE, de ren d re  
concurren tie l e t ag réab le  les tra n s 
ports publics afin  que les h ab itan ts  de 
n o tre  can ton  u tilisen t leu r v o itu re  que 
lo rsque cela est v ra im en t ind ispen
sable.

U ne po litique dynam ique de la  c ir
culation  urbaine , qui sans négliger les 
park ings e t les am énagem ents rou tiers 
m e ttra ien t l’accen t su r les tran spo rts  
en com m un a u ra it pour p rem ier ré su l
ta t  de ren d re  la  ville, e t pa rticu liè re 
m en t son centre, p lus a ttra y a n t e t 
accessible à  tous. De d im inuer dans 
de fo rtes proportions les dépenses p u 
b liques pour les routes, ponts, p a rk 
ings, etc. A u d éb u t d ’une te lle  poli
tique, on v e rra it une augm entation  
des dépenses en  fav eu r de la  CÛTE 
m ais elles se ra ien t sans com paraison 
possible avec les dépenses d ’in fra 
s tru c tu res  routières. Du reste , nous ne 
choisissons pas cette  orien tation , c’est 
l ’aven ir de no tre  ville qui est en ques
tion  parce  q u ’il se ra  b ien tô t im pos
sible de se déplacer.
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L’indispensable hôpital de gériatrie
Le papier que nous avons publié 

sous ce titre le  2 octobre a soulevé  
des réactions. Ce n’est pas fait pour 
nous surprendre! M. Roger Ramseyer, 
conseiller communal, nous a très aim a
blem ent précisé certaines données gé
nérales, sans entrer dans les détails 
qui sont actuellem ent du ressort de 
la Commission de construction et des 
autorités.

Lorsque nous avons articulé le ch if
fre de 18 m illions environ comme 
montant devisé d’un des projets, nous 
avons serré la vérité de près. Il s ’agit 
exactem ent de 16 800 000 fr. Par con
tre, il est bon de préciser que ce pro
jet prévoit la démolition de l’ancien  
hôpital, donc du bâtiment central s i
tué entre l’hôpital d’enfants et le  pa
villon des diaconnesses déjà entière
m ent occupé par de nouveaux servi
ces. Le nouveau bâtiment projeté sur 
cet emplacement devenu libre com 
prendrait non seulem ent trois d iv i
sions de gériatrie, mais, en plus, une 
division de physiothérapie et d’ergo- 
thérapie, une division destinée aux  
maladies infectieuses et une pour les 
tuberculeux. En complément, quel
ques bureaux administratifs et des dé
pôts de m atériel deviendront indis
pensables au mom ent où les abris anti
aériens du nouvel hôpital seront am é
nagés. Il s’agit donc- d’un projet com
plet qui ne peut être comparé à l’esti

mation d’aménagem ent des anciens éta
blie il y  a une dizaine d’années. Un 
M itre projet se ' traduisait par la dé
molition d ’une façade de l’ancien bâti
m ent pour en permettre l’agrandisse
m e n t /I l  sem ble avoir été abandonné, 
son prix estim atif approchant celui 
d’uae construction nouvelle sans en  
apporter les avantages.

Enfin, un troisièm e projet consis
tant dans l’aménagem ent du bâtiment 
actuel est à l’étude. Nous avons été 
très satisfait de l’apprendre. Nous ver
rions naturellem ent avec plaisir se 
réaliser, le projet complet, car nous 
estimons que notre société devrait être

capable d’assurer les soins les m eil
leurs à l’ensem ble des malades. M al

heureusement, nous continuons à pen
ser que notre ville  n’a pas les capa
cités financières nécessaires pour en
treprendre cette réalisation, mêm e si 
elle peut compter sur un subvention- 
nem ent qui couvrirait près du tiers 
des dépenses. Semblablement, elle ne 
peut assurer le déficit administratif 
annuel.

Nous restons donc partisan d’un 
aménagement par étapes, en donnant 
la priorité à l ’hôpital de gériatrie 
dont la réalisation s’impose de plus 
en plus comme une urgente néces
sité. Eugène MALÉUS.

AU TRIBUNAL DE POLICE. — Le
T rib u n a l de police a siégé sous la 
présidence de M. Boand, M " ’ F ivaz 
fonctionnan t comm e greffier. I l a p ro 
noncé les condam nations su ivan tes : 

L.-A . B., 20 jou rs d ’em prisonnem ent 
avec sursis pen d an t deux ans, sursis 
subordonné au  rem boursem ent du  to 
ta l de son dû dans u n  délai d ’un an, 
e t 30 fr. de frais, pou r filou terie  d ’au 
berge e t escroquerie.

S. K., 150 fr. d ’am ende (radiation  
dans u n  an), e t 70 fr. de frais, pour 
in frac tion  à la LCR.

A. P.-B ., 5 jo u rs  d 'em prisonnem ent 
e t 30 fr. de fra is, pou r lésions corpo
re lles sim ples, voies de fa it et in ju res.

G. H-., 80 fr. d ’am ende e t ,30 fr. de 
fra is, pou r in frac tion  à la  LCR e t à 
l ’OCR.

De quoi vous donner le frisson!
Ces derniers jours, on pouva it voir  

à la té lévision  les défilés m ilita ires  
qui se déroulaient en A llem agne de 
l’Est. V ra im ent, rien  ne change dans 
cet ordre d ’idées. Sous u n  régim e  
com m e sous un  autre, on continue à 
m arquer les dates h istoriques par un  
déplo iem ent de forces arm ées. Les 
hom m es d é filen t aussi droits que des 
barres à m ine, e ffec tu en t le pas de 
l’oie, tournen t la tê te  au m om en t de 
passer devan t les m aîtres de l’heure, 
com m e dans un  ballet bien réglé. Puis 
défilen t les engins tractés toujours  
plus colossaux, p lus nom breux, p lus  
divers. La chaussée craque et se fend , 
pendan t que, dans le ciel, éclate le

CHUTE DE VÉLO. — H ier, à 10 h., 
N orberto  G racia, 10 ans, a fa it une 
chute  de vélo à la rue  E d.-G uillaum e, 
recouverte  de gravillon. I l souffre  
d ’une comm otion.

Totfrôtfïts' fiftetES ' ârtjR
POSTE. — Suite  au  com pte rendu  de 
l'excursion  à Z erm a tt du personnel de 
G ira rd -P e rreg au x  S. A., p a ru  dans 
no tre  jo u rn a l du  7 octobre, il y  a lieu 
de m en tionner encore les co llabora
teu rs  su ivan ts ay an t p lus de 30 ans 
de service e t encore en ac tiv ité : M “ e> 
M arguerite  K app, 33 ans; Ida  D ubler,
32 ans; MM. E. G lauser, 32 ans; Ph. 
Boechat, 32 ans; G. B alm er, 32 ans; 
A. B oillat, 32 ans.

COLLISION: UN BLESSÉ. — A
l’in tersec tion  des rues Ja rd in iè re  e t 
du  B alancier, h ie r  m atin , une vo itu re  
conduite p a r  M m° M.-L. S. a renversé  
un  cyclom otoriste, M. D. E llenberger, 
auquel elle n ’av a it pas accordé la 
prio rité . Le p ilo te  du  « deux -roues », 
superfic iellem ent blessé, a reçu  des 
soins à l ’hôp ita l m ais a p u  re n tre r  
ensu ite  chez lui.

COMMUNIQUE
T h é â t r e  ABC. — I r r é v o c a b l e m e n t ,  d e u x  

d e r n i è r e s  r e p r é s e n t a t i o n s  d e  la p a s s i o n 
n a n t e  p i è c e  d e  Miche l A r n a u d :  «D 'A près  
N a tu re . . .  o u  p r e s q u e » ,  l e s  11 e t  12 o c t o b r e ,

DC
Ciném as

CO RSO: 20.30, «Z».
SCALA: 20.30, «Le T e m p s  d e s  Amants» .
RITZ: 20.30, «La P is c ine» .
EDEN: 20.30, « I s ad o ra» .
PLAZA: 20.30, « D e s t in a t io n  Z é b r a ,  S ta t io n

p o la i r e » .

Divers
AULA DES FORGES: 18.00 à  21.00, e x p o s i t i o n  

« H o m m a g e  à  G an d h i»
Pharm acie d 'o lfiee  

P h a r m a c ie  B ac h m an n  ru e  N e u v e  2.
(Dès 22 h. a p p e l e r  le  No 11.)

Les Planchettes, village international 
par la grâce d’un chantier SCI

D epuis le débu t de la  sem aine, le 
p e tit v illage des P lanche ttes  com pte 
une  quinzaine d ’h ab itan ts  de p lus : 
quelques Suisses rom ands, quelques 
Suisses a llem ands, deux  Tchèques, 
deux  H ollandais, une T haïlandaise  ; 
ce son t certes des h ab itan ts  u n  peu 
particu lie rs  don t le sé jou r se ra  éphé
m ère m ais qui donnen t p o u r l ’in s tan t 
à  la  localité un  p e tit cachet trè s  cos
m opolite que les h ab itan ts  goûten t 
beaucoup. Ces hôtes on t pou r déno
m in a teu r com m un leu r jeunesse  et 
le u r  idéal : il s ’ag it en e ffe t de volon
ta ire s  du  Service civil in te rn a tio n a l 
qu i on t ouvert un  ch an tie r aux  P lan 
chettes.

On sa it en e ffe t que, dans no tre  
pays, le SCI s’est plus spécialem ent 
a ttach é  à v en ir en  aide à des com m u
nes de m ontagne ou sim plem ent écar
tées des voies de com m unication. A ux 
P lanchettes , ju sq u ’à la  fin  de la se
m aine  prochaine, l ’équipe SCI s’occu
p e ra  d ’am énager les a len tou rs de la  
Salle des fêtes, puis de re lie r celle-ci 
p a r  un  p e tit chem in à la  rou te  des 
R oches-de-M oron. Le trav a il com 
m encé lundi est favorisé p a r  le m e r
veilleux  tem ps d ’autom ne que nous 
connaissons et les gars e t les filles du 
SCI on t d ’a u ta n t plus de cœ ur à l’ou
v rag e  q u ’ils on t été hab itués à t r a 
va ille r b ien  souvent dans des condi
tions p a rticu liè rem en t rudes.

La population  des P lanchettes con
naissa it certes, e t l’idée fondam entale  
e t  le  trav a il accom pli p a r  le Service 
civil. De répu ta tion . M ain tenan t, elle 
peu t ju g er « de visu ». E t il a suffi de 
deux  jou rs pour que cette  population  
se fasse l’am ie en thousiaste  de ces 
jeunes qu i se son t m is à son service.

De l’av is m êm e des partic ip an ts  au  
chan tier, les contacts avec les h a b i
tan ts  sont excellen ts e t le  « can tonne
m en t » qu i a  é té  m is à leu r disposi
tion  est l ’un  des plus confortab les 
q u ’on a it connu de m ém oire de c iv i- 
liste  ! P o u r m a rq u e r de  façon p lus 
tang ib le  encore sa sym path ie  à leu r 
égard, la  com m une des P lanche ttes a 
décidé d 'o ffr ir  à ses jeunes hôtes un  
repas e t une soirée, vend red i soir.

M ais il se ra it erroné de cro ire  que 
le v illage ju rassien  constitue une  ex 
ception dans la  longue liste  des com 
m unes « v isitées » p a r  le SCI. Consi
déras naguère  avec scepticism e, voire 
avec m éfiance, ces chan tie rs de  la  
so lidarité  appliquée on t laissé, p a r 
to u t où ils on t é té  organisés, d ’une 
p a r t  des réa lisa tions durab les e t u ti
les, d ’au tre  p a r t une  im pression to u t 
aussi du rab le  d ’efficacité, de sérieux, 
de cordialité. N ’a -t-o n  pas appris, a in 
si, q u ’une des com m unes de m on ta
gne où le SCI a  déjà  beaucoup t r a 
vaillé, celle de G urtnellen  (Uri), s ’est 
à ce point convaincue de la  va leu r du 
m ouvem ent lancé p a r  Cérésole qu ’elle 
a adhéré  comm e m em bre collectif du 
SCI ! Cet exem ple ju sq u ’ici un ique 
est significatif.

Souhaitons aux  civilistes œ u v ran t 
ac tue llem en t dans n o tre  région — ils 
son t dirigés ac tuellem ent p a r  A. K ob- 
za, un  « vé té ran  » ch au x -d e-fo n n ie r — 
que la m étéo leu r res te  propice. Les 
tra v a u x  en trep ris  ren d ro n t un  fie r 
serv ice aux  P lanchettes. E t déjà, ils 
on t fa it ap p a ra ître  que d ’au tres  réa li
sations dev ra ien t suivre. C’est ainsi 
qu ’on p arle  d ’un  éventuel chan tie r 
l ’an prochain, qui s’occuperait cette 
fois d ’adduction  d ’eau... m ais cela, 
c’est une au tre  h is to ire  ! M.-H. K.

plus in ferna l des bruits, produit des 
réacteurs des avions de com bat.

B ien  avan t la disparitoin du sinistre  
A dolphe H itler  —  beaucoup plus de
puis lors  — on tenait à nous présenter  
tou tes les arm ées du m onde com m e  
étan t destinées à protéger le pays dont 
elles dépendent. A ucune n ’est des
tinée  à la conquête, m ais tou tes se 
m éfien t les unes des autres. Il en  ré-> 
su ite  une course au surarm em en t que 
la parlote que l’on appelle encore 
« C onférence du désarm em ent » est 
bien incapable de freiner.

O n continue à se battre un  peu  
partout, pour les m o tifs  les p lus d i
vers: la liberté  (laquelle ?), la sécu
rité  (pour  qui ?), le droit à la v ie  (de 
qui ?), pour un  régim e, ou pour un  
autre !

On prépare des surhom m es, des 
com m andos, des parachutistes ou 
d ’autres troupes qualifiées d’élite. 
L ’en tra înem en t est loin de se con
ten ter  de l’é lém en t physique.

L ’opposition aux  crédits m ilita ires  
dev ien t de p lus en p lus d ifficile . C om 
m en t vou lez-vous trouver une m a jo 
rité  dans un  parlem ent lorsque, le 
jour m êm e où vous proposez la non- 
entrée en m atière sur des crédits m i
litaires, d é filen t ■ dans les rues d’un  
pays dont le  régim e vous est cher 
tous les engins de m o rt qu i fo n t sa 
fie r té  ? -j'V in tervejktion l‘ sonne com m e  
une  fa u s sé 'n o te  dans tin concert: le 

1conseiller national Forel aurait dû le 
com prendre. I l est des jours où m êm e  
si l’on est un  pacifique convaincu, il 
va u t m ieu x  se ta ire pour ne  pas 
porter préjudice à sa cause ! E. M.

Le marché du travail 
en septembre

L ’O ffice can tona l du tra v a il com 
m unique :

La situa tion  du  m arché  du trav a il 
e t l ’é ta t  du  chôm age à  fin  septem bre 
1969 : dem andes d ’emploi, 114 (72) ; 
p laces vacantes, 386 (384) ; placem ents, 
113 (71) ; chôm eurs com plets, 2 (1) ; 
chôm eurs partie ls; 2 (4). Les chiffres 
en tre  paren thèses ind iquen t la  s itu a 
tion du  mois précédent.

CHRONIQUE DE SAINT IMiER
SEPTUAGÉNAIRE RENVERSÉ. —

M ercredi, vers 11; h. 15 à  la  ru e  Dr- 
Schw ab, une au to  a renversé  u n  p ié
ton  qu i tra v e rsa it la  chaussée. L a vic
tim e, M. J . L euenberger, 74 ans, r e 
tra ité , souffre  de b lessures à la  .tête.

COMMERCE ET QUALITÉ. — C ette 
exposition locale s’ouv rira  le sam edi 
11 octobre. Un prespectus déposé dans 
les boîtes aux  le ttres  e t m uni d ’un 
num éro  partic ip an t à une tom bola 
g ra tu ite  à  déposer dans une u rn e  à 
l ’en trée, en avise la  population . Pas 
m oins de tren te  exposants se sont 
efforcés à m e ttre  tou t en œ uvre  pour 
cap tiver e t re ten ir  le v is iteu r tou t 
en se m e ttan t à son service.

Le G roupem ent des fab rican ts  du 
vallon  de S a in t-Im ie r inv ite  les jeunes 
gens de 13 à 15 ans à la  recherche 
d ’une profession?."à 'p a rtic ip e r chaque 
soir, en tre  18 h . 'e t  20 h. 30, au  re 
m ontage d ’une pendule é lec trique 
créée p a r  le Technicum  de S a in t- 
Im ier. Les deux concurren ts les plus 
habiles p a rtiro n t chaque fois avec une 
m ontre  au bras.

D u 11 au 18 octobre, une visite  
s’im pose à Com m erce e t Q ualité qui 
veu t p rouver que l’on p eu t trouver, 
dans no tre  bourg, to u t ce que l’on 
peu t désire r et que l’on va trop  sou
ven t chercher ailleurs.

■  UN PILOTE SUCCOMBE. — Le
pilote de l ’avion de tourism e qui s’est 
écrasé d im anche dans la  région de la 
cabane des Dix, M. P a tr ick  de W erra,
33 ans, V alaisan domicilié p rès d ’E sta- 
vayer-le-L ac, a succom bé m ard i à  ses 
blessures à l ’H ôpital de Sion.

Un s e c r é t a r i a t  permanent
A l’occasion du c inquan tenaire  de 

la F ondation  pour la  vieillesse, un se
c ré ta ria t neuchâtelo is perm anen t a été 
inauguré, m ercredi, à N euchâtel. Il 
au ra  pour tâche  d ’accueillir les vieil
la rds venus exposer leu rs  problèm es, 
de les conseiller e t de coordonner les 
efforts q u ’ils on t fa its  pour les aider.

A u cours d 'une  séance officielle, qui 
g roupait les rep résen tan ts  des au to ri
tés civiles e t religieuses, F. B ourquin, 
conseiller d ’E tat, p résiden t du Comité 
neuchâtelo is de la fondation, a exposé 
les objectifs précis q u ’on poursu it: 
c réation  d ’un service d ’aide m énagère 
pour a ider les personnes âgées chez 
elles, clubs de loisirs dans d ifféren tes 
régions du canton, leçons de gym 
nastique  pour les v ieillards, séjours 
de vacances, repas à dom icile e t cons
truction  de logem ents pour les p e r
sonnes du  troisièm e âge.

BOUDRY: Au tribunal. — U n ou
v rie r  de fab rique  chaux-de-fonn ier, 
M. R. H., 28 ans, é ta it descendu à 
N euchâtel alors que, sous le coup d ’une 
peine d ’em prisonnem ent, il bénéficiait 
de la sem i-liberté . Il m anqua le de rn ie r 
tra in  pou r les M ontagnes e t vola un 
cyclom oteur pour ne pas avoir à faire  
le voyage à pied. En chem in il fit une 
chute  dev an t un  agent de police, lequel 
consta ta  q u ’il é ta it ivre.

Le T ribuna l de N euchâtel libéra  R.
H., m ais le p rocu reu r général recouru t 
e t le  cas fu t renvoyé devan t le T rib u 
nal de B oudry. C elui-ci a condam né le 
p révenu  à une am ende de 300 fr. pou r 
ivresse au  guidon e t à  8 jou rs d ’a rrê t 
avec sursis po u r le vol du  cyclom o
teur.

Cours audio-visuel 
d 'esperanto

Ce cours se ra  donné p a r  MM. Cl. 
Gacond et A. B raun , le m ard i soir, à 
ra ison  d ’une leçon d 'une heure et de
m ie p a r  quinzaine dès le 21 octobre, 
au Collège des T erreaux , salle 202.

L 'enseignem ent audio-visuel, p a r  la  
p rojection  de dessins appropriés en 
courage chacun dès le début du cours 
à s 'exprim er dans la langue in te rn a 
tionale.

B ut du cours: en v ing t leçons, don t 
d ix  cet hiver, a rr iv e r  à lire, à p ren d re  
p a rt à une conversation, à écrire  un  
tex te  simple, p a r exem ple une le ttre . 
C 'est donc une excellen te  base pour 
p rend re  p a rt à la v ie espéran tiste .

H oraire: le cours com m ence à
20 h. 15 précises e t se te rm ine  à
21 h. 45. D ate des dix leçons de cet 
h iver:

les m ard is 21 octobre, 4 et 18 novem 
bre, 2 et 16 décem bre, 13 janv ier, m er
cred i 21 jan v ie r e t les m ard i 10 et 
24 fév rie r et le 10 m ars.

Inscrip tions e t finances: Dr A. B raun, 
ch. des Ja rd ille ts  29, 2068 H auterive.

LES VERRIÈRES : Activité du Parti 
socialiste. — N otre section du PSS 
s ’est réu n ie  d ern iè rem en t pour re 
p ren d re  son activ ité d ’h iver. Les p ro 
blèm es se ra tta c h a n t au  recru tem en t 
de nouveaux m em bres, aux  affaires 
com m unales fu ren t discutés. Deux 
m em bres on t é té désignés pour l ’as
sem blée des m ilitan ts rom ands, à 
Y verdon. Le nouveau com ité est for
m é de : P au l Evard, p résiden t ; H er
b e rt Z urbuchen, v ice-présiden t ; Jean  
Egger, secré ta ire-ca issier e t D aniel 
B aum gartner, adjoint.

Les Amis du Mont-Racine ont bénéficié 
d’un beau soleil d’automne

D im anche dern ier, les A mis du 
M ont-R acine on t ten u  au  som m et de 
la  m ontagne leu r assem blée annuelle  
p a r  u n  tem ps m agnifique : une  vue 
claire su r tou te  la chaîne des Alpes 
e t une m er de b ro u illa rd  recouvran t 
le  P lateau .

Le m atin , le  som m et, vu  de loin, 
fa it p enser à une  fourm ilière. De m i
nuscules hum ains s ’affa iren t, les uns 
tran sp o rtan t depuis la  G rande-M otte  
les cageots de sap ins' destinés à  la  re 
constitu tion  des forêts, les au tres  t i 
ra n t après eux  des branches et des 
cim es de sapins secs pour une  m onu
m en ta le  to rrée .

A l ’assem blée de l ’après-m id i, une 
foule s’étage sous le som m et, dans u n  
am p h ith éâ tre  n a tu re l. L ’assem blée 
com pte env iron  cinq cents p a rtic i
pants. Du rap p o rt d ’activ ité  p résen té  
p a r  le secrétaire , M. F. H ippenm eyer, 
il re sso rt que m ille tro is cents fam il
les g roupan t env iron  q u a tre  m ille 
personnes son t m em bres de la  société, 
en  augm entation  de  270 fam illes su r 
l ’année  passée. La ca rte  de m em bre 
de cette  année est très appréciée. E lle 
rep résen te , en couleurs, la  vue du
M ont-R acine su r les A lpes avec le
lac, C haum ont, le V al-de-R uz, e t au 
p rem ier p lan  les sapins, les gentianes 
e t  les chardons des pâtu rages. Elle 
sera  éditée en ca rte  postale  e t vendue 
dans les kiosques.

La construction  des m urs de p ie rre  
a progressé le  long de la crête. Les 
p rom eneurs p ren n en t p la isir à  la
beau té  des nouveaux  m urs e t aux
« passoirs » am énagés à leu r in tention. 
Un d ern ie r ch an tie r au ra  lieu à  l ’est 
du som m et le sam edi 18 octobre.

Le caissier, L. L ouradour p résen te  
les com ptes. Les recettes, se ch iffran t 
à plus de 5000 fr., on t été u tilisées 
judicieusem ent. Le p rés iden t expose 
les p ou rparle rs  en cours avec le DMF 
e t souligne la  loyau té  e t la  correction 
du dialogue qu i s’est établi. L ’assem 
blée p rend  no te  avec satisfaction  que 
les deux dom aines du v e rsan t nord, 
acquis p a r  la  C onfédération  il y  a 
quelques années, ne  se ron t pas inclus 
dans les zones de tir . L ’arm ée s’est 
engagée, p a r  ailleurs, à  ne  pas fa ire  
de tirs  dans la région des P rad ières 
e t du  M ont-R acine les sam ed is-d i- 
m anches et pendan t les vacances sco
la ires des villes du H aut. Lors des 
pou rparlers de ce tte  année, les rep ré 
sen tan ts des A mis du  M ont-R acine 
on t exprim é le vœ u que les voies 
d 'accès au  M ont-R acine qu i su iven t 
la  crête  so ient aussi lib res de t i r  pen 
d an t les vacances. L ’assem blée ap 
p rend  avec reconnaissance que l’a r 
m ée a, cette  année, respecté  ce - vœ u 
pour les six  sem aines de vacances 
d ’été. Elle espère que ce point res te ra  
acquis. Il e s t cependant reg re ttab le  
que les tirs  m ilita ires a ien t lieu au 
p rem ier beau jo u r des vacances d ’au 
tom ne au nord  de T ête-de-R an , dans 
la région du  M ont-D ar e t des N ei
geux. Le com ité reçoit le  m an d at de

dem ander que la  région des crêtes 
so it lib re  de tirs  égalem ent pendan t 
les deux sem aines de vacances d ’au 
tom ne où la m ontagne est particu liè 
rem en t belle.

C oncernant le beau  m ur, v isib le de 
loin, qu i descend du C rêt-de-C ourti à 
la  Fiaz, e t don t le tie rs in fé rieu r a été 
dém oli lors de la  construction  de la 
rou te  m ilita ire  des P rad ières, est en 
core à l ’é ta t de ru in e  m algré, .les as
surances données p a r l'arm ée, ,çn 1967. 
A près une  en trevue  avec le com m an
d a n t de la  place, les A m is du  M ont- 
R acine on t écrit à  nouveau pour ob te
n ir  l ’au to risa tion  de re fa ire  ce m ur. 
La réponse de B erne est encore en 
suspens.

L a d isparition  progressive des m as
sifs de  sapins du C rêt-de-C ourti qu i 
le  p ro tégeaien t contre l ’érosion p ré 
occupe l ’assem blée. Le C rêt-de-C ourti 
qui, v u  du M ont-R acine, fa it p a rtie  
du  p rem ier p lan  ne doit pas se tra n s 
fo rm er en un  désert. Les Amis du 
M ont-R acine son t p rê ts à rep lan te r 
bénévolem ent des petits  sapins pour 
reconstituer les m assifs de forêts en 
tra in  de sécher. Le com ité reçoit le 
m an d a t d ’engager le dialogue avec 
l ’E ta t e t la  C onfédération pou r que 
soient conservés in tacts les forêts et 
les m assifs de sapins du M ont-R acine 
e t  des P rad ières.

D ans un  cou rt interm ède, M. J .-L . 
G lauser p résen te  la m arche du M ont- 
R acine que le H ockey-Club de M ont- 
m ollin  organise les 18 e t 19 octobre. 
Pu is le p résiden t de la Ligue neuchâ- 
teloise pou r la  protection de la  n a tu re  
aborde les problèm es du canton. Le 
décre t pour la  protection des sites 
proposé p a r le Conseil d ’E ta t e t ap 
prouvé p a r  le peuple en 1966 à  une 
trè s  fo rte  m ajorité  donne tou te  sa tis 
faction. Il reste  cependant des p ro 
blèm es urgen ts à résoudre. Il est 
g rand  tem ps de sauvegarder les d e r
n ie rs é tangs qui nous res ten t. L ’as
sem blée donne son appui au  p ro je t 
de  décret pour la  sauvegarde des m i
lieux  natu re ls que la société fa îtiè re  
p résen te  aux au torités. Les prom e
n eu rs  du canton sont appelés à re s 
pecte r la flore protégée.

A près l’assemblée, les m em bres des
cendent su r le v e rsan t no rd -est pour 
y  p lan te r les sapins rep iqués au p rin 
tem ps dans des pots de tourbe, afin 
de reconstituer les fo rêts m enacées. 
D ans cette région, les arbres on t 
beaucoup souffert des in tem péries. Il 
est ém ouvant d ’observer la joie des 
enfan ts p lan tan t leu r sapin pour sau 
v e r les forêts de leu r m ontagne.

Vers le soir, à la  douce lum ière du 
soleil couchant, les am is redescendent 
du M ont-R acine dans toutes les d i
rections. Bg.

CORNOL: O uvrier blessé. — Un ou
v rie r espagnol, M. Blanco, 28 ans, a 
été coincé en tre  deux billons à la 
scierie de Cornol. Il souffre de p lu 
sieurs frac tu res  du bassin et de contu
sion à la  colonne vertébrale .
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V A U D

LES CIRCONSTANCES DE LA VIE POLITIQUE
MORGES
PAN! DANS LES MARES A 
GRENOUILLES 

Le tout Morges politique se pas
sionne actuellement pour la que
relle qui oppose la très bien-pen
sante Entente morgienne à d’an
ciens municipaux bourgeois. Tout 
est parti d’un bulletin de la dite 
Entente dont un article signalait à 
la  population que le port du Petit- 
Bois s’enfoncait peu à peu.

Un ancien municipal, M. A. 
Rattaz, a assez mal pris la chose, 
déclarant notamment:

« Notre reconnaissance ne doit- 
elle pas aller à  ceux qui, en peu 
d’années, ont fait de Morges une 
ville prospère, une des plus belles 
des bords du Léman. Non! au con
traire, certains esprits mal inten
tionnés préfèrent critiquer.

» A ujourd’hui, pourquoi ne fait- 
on rien pour consolider la belle 
œ uvre entreprise ? E t pourtant 
que d’occasions les autorités ac
tuelles n ’ont-elles pas eues de trou
ver de la terre provenant de nom
breuses constructions qui se sont 
édifiées dans les environs et cela à 
peu de frais sinon gratuitem ent.

» Non! on ne veut rien faire. 
On préfère les mares à grenouilles 
et les touffes de roseaux. »

A. Gachet, président de l’En
tente, ne l’a pas entendu de cette 
oreille. Il rétorque:

« Vous avez été municipal aux 
domaines avant la guerre. On com
blait effectivement de modestes 
bouts de lac, au Bief ou au Petit- 
Bois, avec des- gadoues et un peu 
de terre  végétale; ça tenait, vous 
avez raison, parce qu’on allait 
gentiment, que le remblaiement 
durait des années... e t qu’on se 
gardait bien de ne rien m ettre 
dessus! Mais on n ’avait alors pas 
la présomption de s’improviser bâ
tisseurs de ports sans rien con
naître à l’a r t de construire! C’est 
des années plus tard qu’est montée 
à la tête de vos successeurs cette 
orgueilleuse folie de croire qu’on 
fabrique des quais, des ports et

r r r r i r v t  . 3 ,  v  ,  r  r  •  - . . . . . . p

des stations d’épuration aussi faci
lement qu’on vend des couteaux ! » 

Pendant qu’on en était à cet 
échange de politesses, un autre an 
cien municipal, M. Sollberger, n'a 
pas voulu dem eurer en reste.

« A ujourd’hui comme hier, écrit- 
il dans la presse locale, ce n ’est 
pas avec des effets oratoires et de 
dialectique ou avec la phobie d’in 
terprétations diverses d’articles et 
de règlements que l’on développe 
une localité.

» Il paraît que les dépenses de 
la  commune ont été beaucoup plus 
fortes ces dernières années. La 
population à de quoi s’étonner, ce 
n ’est pas la m are aux cygnes sur 
le quai, chef-d’œuvre d’esthétique! 
qui lui changera ses idées.

» Je  préfère ne pas suivre le dé
bat avec M. Jean-Louis Gachet sur 
le plan privé, ce n ’est pas mon 
genre de politique.

» Laissons à quelques titulaires 
de certaines vocations! assoiffés 
de pouvoirs, leurs moyens, bien 
connus et réprouvés du public. » 

Quant à  nous, nous attendons 
la  suite en com ptant les coches!

LAUSANNE 
ASTRE ROUGE?

Notre confrèrs Bertil Galland, de 
la « Feuille d’Avis de Lausanne », 
n ’aime pas du tout les socialistes et 
surtout pas les sociaux-démocrates. 
A demi-Suédois, il connaît cepen
dant bien les pays nordiques et il 
est intéressant de savoir ce qu’il 
pense du nouveau chef du Parti 
socialiste suédois, O. Palme. D’un 
long article qu’il lui a consacré, 
nous retiendrons ces lignes.

« Palm e est redoutable d’in telli
gence. Redoutable d’ambition. Re
doutable par sa façon attentive 
d’encourager son entourage à im a
giner les m anipulations sociales les 
plus audacieuses tout en se gar
dant lui-même de tout propos vio
lent qui puisse lui être imputé. Il 
fait trem bler la droite suédoise. 
Or, si .on lit ses discours, on s’aper
çoit que le monsieur ctthnaît les

règles de la prudence. Mais il agit. 
Les intellectuels qui condamnent la 
propriété privée, la monarchie, la 
défense nationale et la  famille, 
comptent Olaf Palme comme leur 
homme.

» A tort ou à raison. C’est bien 
pourquoi les affaires suédoises pas
sionnent l’Europe. Si vraim ent le 
nouveau prem ier ministre, dans 
son laboratoire suédois, radicalise 
la  politique, s’il engage l’E tat dans 
une campagne d ’investissements 
industriels et commerciaux, s’il ré 
duit le budget militaire, s’il rem et 
en cause la coexistence de l’écono
mie privée suédoise et du Gouver
nem ent social-démocrate, s’il im 
pose une nouvelle réforme scolaire 
brutalem ent égalitaire, il va de
venir l’étoile de la social-démo- 
cratie, une lumière pour les am a
teurs de relances idéologiques, un 
inquiétant astre rouge pour les 
partis bourgeois. »

Comme on est éloigné de l’épo
que des Rameaux, tant de louanges 
en l’honneur du nouveau premier 
m inistre suédois nous effrayent. 
Il doit avoir quelque tare cachée 
pour que notre confrère Galland le 
pare de si luxuriantes plumes!

YVERDON 
BÉTON ÉLASTIQUE

La semaine dernière, le législa
tif communal a dit oui à un pro
je t de collège secondaire de 850 
élèves. La discussion fu t fort lon
gue, mais on ne saurait que féli
citer les conseillers d’avoir mis tant 
de conscience à  s’occuper d’un é ta 
blissement dont dépend l’avenir. Il 
est apparu, d’ailleurs, au cours des 
débats, un phénomène troublant. 
En effet, si nous en croyons le 
« Journal d ’Yverdon », selon les 
différents experts et architectes, le 
cube du bâtim ent varie entre 
47 000 et 52 000 m3! v

Il serait intéressant de savoir si 
de tels phénomènes sont fréquents. 
Nous n’en serions pas tellement 
étonné: le béton es^. une m a tiè re , 
si élastique!  ̂ - ob VÉBÉ.

St-Croix: Ils ont droit à notre reconnaissance
Un communiqué paru dans le 

« Peuple—La Sentinelle » en quelques 
lignes nous informe que trois m uni
cipaux qui, pendant 24 ans, ont servi 
la communauté avec compétence et 
dévouement n ’accepteraient pas, cet 
automne, une nouvelle candidature 
aux élections comunales.

Ainsi se tourne une page impor
tante de la vie communale saint-cru- 
cienne, car ces trois camarades ont 
non seulem ent accompli tout leur de
voir, mais laissent derière eux une 
œ uvre qui, jugée à l’échelle de la 
commune, peut être considérée comme 
considérable. Ils furent élus en 
novembre 1945, alors que pour 
la première fois dans l’histoire 
de la  commune les socialistes ga
gnaient les élections contre le bloc 
bourgeois. Ce dernier avait ju s
qu’alors écarté contre toute équité, 
mais avec suffisance, les revendica
tions du groupe socialiste, c’est-à-dire 
que l’accès à la présidence du conseil 
ou l’obtention d’un siège à la  M uni
cipalité n’avaient pas été réalisables.

C’est donc sans préparation p arti
culière, mais avec conviction, que ces 
camarades ouvriers acceptèrent et a f
frontèrent leurs nouvelles responsa
bilités. Ils se sont trouvés confrontés 
im m édiatement avec des tâches con
sidérables, dans les domaines les: 
plus divers. Tout d’abord, le retard  
impressionnant dans l’entretien des 
biens communaux dut être rattrapé, 
puis ils firent face aux problèmes 
m ultiples que la vie moderne leur im 
posait: entretien et création de routes, 
déblaiement de la neige, construc
tion d’un collège, alimentation en eau 
depuis Onnens, épuration des eaux et 
construction d’un nouvel hôtel de 
ville qui vient de débuter.

Aujourd’hui, après le temps d’une 
génération, nos trois amis s’en vont; 
ils quitent leurs fonctions accomplies

V Respectez la priorité

sans avoir fait fortune, mais après 
s’être dépensés sans compter pour les 
intérêts de toute une population mon
tagnarde.

Qu’Alix Jaccard, syndic, François 
Ceppi et H trm ann Margot, munici
paux, soient ici remerciés de la part 
de tous les socialistes et qu’ils sa
chent qu’ils ont droit à notre recon
naissance. R. V.

minute
350

fr
Un prix encore jamais vu 

à Lausanne'À
VI 1¥W
à 800 mètres de la croisée de 
Chavannes, côté Chavannes

A la station self-service 
hors-trust:

S u p e r  59 et. 
N o rm a le  56 et.

Flores
au Pays du Soleil levant

LAUSANNE - Exposition d’automne
Serres communales - Croisée de Chavannes
Du 8 au  12 o c t o b r e  1969, d e  9 à 22 h . (d im an ch e ,  18 h.)

DIMANCHE 12 OCTOBRE, à 10 h.:

C ulte  p a r  le p a s t e u r  A. Burnand e t  so n  é q u i p e  d e  v a r ié té s  

14 h. 30: fa n fa re  Union in s t ru m e n ta le  d u  M ont-sur-Lausanne

Park ing  g ra tu i t  - T ran sp o rts  s p é c ia u x  T. L., l ig n es  27 e t  18 
E ntrée :  Fr. 3.—  - Enfants,  g ra tu i t

Cinémas iausannois
■
■
■
■
■

A. B. C. T. 22 35 5 2 -5 î |
14 30. 17.00, 20.00, 22.10 16 a n s

Prem ière s u is s e  rom an d e  
Pour la p o l i c e ,  un c r im e  e s t  u n e  c h o s e  
c o u r a n t e ,  s a u f  q u a n d  le  s u s p e c t  e s t  un 

p o l i c i e r l  Un film d e  S ta n l e y  N is s :
PENDULUM...

G e o r g e  P e p p a r d ,  J e a n  S e b e r g ,  R ich ard  
Kiley • T e c h n ic o lo r  P a r lé  f r a n ç a i s  

« E x c e l len t  film p o l i c i e r .  »_______

At h é n ée Tél. 23

H
■
■
I
■

24 1 2 1

14 a n s14.00, 16.15, 18.15, 20.15, 22.15
Prem ière r é éd itio n  

Le c h e f - d ' œ u v r e  d e  F red  Z in n em a n n  
Un d e s  d ix  m e i l l e u r s  w e s t e r n s  

d u  m o n d e  I
LE TRAIN SIFFLERA TROIS FOIS

(HIGH NOON)
a v e c  G a r y  C o o p e r  e t  G r â c e  Kelly 

P a r lé  f r a n ç a i s  - C o p i e  n e u v e

Atlant ic T. 2211 44-451
g  14.30 17 00 20.30 16 a n s
__ J e a n  Y anne, A nnie  G i r a r d o t ,  Francis  H B lan che  d a n s  ' e  film au x  4 G r a n d s  Prix 

d e  G é r a r d  P i re s
H EROTISSIMO
■  Le p lu s  Dro..  l i ss.  si.  m o  d e  l ' a n n é e  

S c é n a r i o  N ico l e  d e  Buron 
ISj] («Les S a in t e s  Chér ies»)

B e i - A i r Tél. 23 53 ni
14.15, 16.15, 18.15, 20.15, 22.15 

En p rem ière  
Le t o u t  d e r n i e r  E d g a r  W a l la c e  
Un n o u v e a u  s o m m e t  d u  m a î t r e  

d u  m y s t è r e  I

LE BOSSU DE LONDRES
En c o u l e u r s  - P a r lé  f r a n ç a i s

16 a n s

I j E B C S T  Tél. 22 86 22*|
14.30 17.Où 19.00,21.00 18 a n s

Prom iôre s u i s s e  - P a r lé  f r a n ç a i s  
Prix G e o r g e s  S a d o u l  - G r a n d  Prix d e s  

c i n é m a s  d ' a r t  e t  d ' e s s a i  
P ie r r e  B r a s s e u r  e t  Ligia Bran ice  d a n s

GOTO L'ILE D'AMOUR
a v e c  G i n e t t e  Leclerc , R e n é  Dary, Guy  
S a in t - Je a n  • Fav s u s p e n d u e s  à  21.00 
Un film e x c e p t i o n n e l  d e  W. B orow czyk

Capi to le Tél. 22 51 321

16 a n s14.30. 17.00,20.30
Prem ière v is io n

G in a  L o l lo b r ig id a  d é b o r d e  d 'h u m o u r  
it a l i e n  e t  d e  c h a rm e

BUENA SERA MRS. CAMPBELL
a v e c  S h e l l e y  W in te rs ,  Phil S ilve rs ,  P e t e r  
Lawford ,  Tel ly S a v a l a s  * T e chn ico lo r

C o l i s é e Tél. 32 51 25^

18 a n s15.00, 17.00,20.30
Prem ière ré éd itio n

Le c h e f - d ' œ u v r e  d e  C la u d e  Autant-Lara

, LE DIABLE AU CORPS „
a v e c  G é r a r d  P h i l ipe  

D 'a p r è s  R ay m o n d  R a d i g u e t  
Un g r a n d  c l a s s i q u e  d u  7e ar t

Eldorado |T é l. 2 2 1 6 1 2 ]

16 a n s14.30, 17.00, 20.30
DERNIER JOUR

Un s u p e r w e s t e r n  a v e c  G r e g o r y  P e c k  e t  
Eva-M arie  Sain t

L'HOMME SAUVAGE
En c o u l e u r s  

P a n a v i s i o n  T e ch n ico lo r

14.00, 16.15, 18.15, 20.15, 22.15 18 a n s
En p rem ière  

L 'œ u v r e  c o r r o s i v e  d e  K e n n e th  Loach 
T e r e n c e  S ta m p  e t  C aro l  W hi te  d a n s

POOR COW
(LES VOLUPTÉS D'UNE BLONDE 

DE BATTERSEA)
En c o u l e u r s  - Vers . o r ig .  a n g l . ,  s . -t.

Mét r o po le | Tél. 25 62 2 2 |
14.30, 17 00, 20.30

2e s em a in e
12 an3

Niv en ,  B e lm o n d o ,  Bourvll,  W a l lac h  e t  
Sylv ia  M onti  d a n s

LE CERVEAU
Un film d e  G é r a r d  O u ry  

V en ez  r ire  a v e c  e u x  ! 
E a s t m a n c o l o r  • F r a n s c o p e  Fav. s u s p .

P a l a c e |  Tél. 2213 301

14.00 16 15 18.15, 20.15, 22.15 10 a n s
Prem ière s u is s o  .  Je  sem a in e  

La n o u v e l l e  v e d e t t e  «Walt Disney» 
a r r i v e  d a n s  u n e  p é t a r a d e  d e  g a g s  I 

(THE LOVE BUG)
UN AMOUR DE COCCINELLE
a v e c  D ean  J o n e s  e t  M ic h è le  Lee 

T e ch n ico lo r  P a r lé  t ranç .  - Fav. s u s p .

Romandie Tél. 23 47 64 j

14.15,17.15,20.15 14 a n s
1ro s u is s e  rom an d e - 2e s em a in e

LA BATAILLE D'ANGLETERRE
Une p r o d u c t i o n  Har ry S alt zmon  

P ar lé  f r a n ç a i s  - T o u te s  f a v e u r s  s u s p .

C orso -R e n en s | Tél. 34 00 35*|

20.30 16 a n s

TOUS LES HÉROS SONT MORTS

MAISON DU PEUPLE
Cercle ouvrier lausannois
C h a u d e r o n  5 Tél 22 92 14/15

Vint d e  choix  
Restauration so ig n é e  

Salles d e  so c ié té s  

Jeux d e  qu illes autom atiques

G érance: L. e t  R. Bavaud

COOPÉRATIVE DES

Sis»
OUVRIERS DU BATIMENT

G y p s e r l e  p e i n t u r e  

G é n i e  civil  M a ç o n n e r i e

CARNETS DE DEPOTS 4 % %
OBLIGATIONS 5 'h % 10 ans

B eaulieu  9 LAUSANNE Tél. 24 28 24
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P R O G R A M M E S RADIO

R A D IO
Jeudi » o c to b r e  1969

SOTTENS. — 16.00 Inf. 16.05 R en d e z - v o u s  
d e  16 h e u r e s .  17.00 Inf. 17.05 iftour v o u s  le s  
e n f a n t s .  17.15 Tous l e s  j e u n e # ?  17.55 Roule z  
s u r  l ' o r l  18.00 Inf. 18.05 Micro d a n s  la vie .
18.45 S p o r t s .  19.00 M iroir  d u  m o n d e  19 30 
B o n so ir  l e s  e n f a n t s l  19.35 Le d é f i .  20 00 M a
g a z i n e  69. 20.30 Micro su r  s c è n e .  21.30 «Au- 
d e l à  d e  n o u s - m ê m e s » ,  p i è c e .  22.05 H o m e 
m a d e .  22.30 Inf. 22.35 M é d e c i n e .  23.00 O u v e r t  
la nuit .  23.25 M iro i r -d e rn i è re .

S eco n d  program m e d e  S o tten s . —  17.00 
M usica  di  f ine  p o m e r i g g i o .  18.00 Tous  le s  
j e u n e s l  19.00 P er  i l a v o r a to r i  it a l i an i .  19.30 
M us.  p o u r  la S u is se .  20.00 Inf. 20.10 L é g è 
r e m e n t  v ô t r e .  20.30 N a p o l é o n  e t  la B e lg i 
q u e .  21.00 C h a n s o n s  s o u v e n i r s .  22.00 C h a s 
s e u r s  d e  s o n s .  22.30 Euro pe - jazz .

BEROMUNSTER. —  Inf. à  16.00, 23.25. 16.05 
Le s y s t è m e  s o l a i r e .  16.30 Orch . r é c ré a t i f .
17.30 P our  l e s  j e u n e s .  18.00 Inf. 18.15 Rad io -  
j e u n e s s e .  19.00 S p o r t s .  19.15 Inf 20.00 C o n 
c e r t  r é c r é a t i f .  20.30 O p é r e t t e .  20.55 Cla r i
n e t t e  e t  o rch .  21.10 M é lo d i e s .  21.30 L'Alle
m a g n e  f é d é r a l e  a v in g t  a n s .  22.15 Inf. 22.25 
S tr ic tly  jazz . 23.30 D iv e r t i s s e m e n t  p o p .

V en dred i 10 o c to b r e  \ 9 6 9

SOTTENS. — 6.00 B o n jo u r  à  t o u s l  • Inf.
6.30 De v i l l e s  e n  v i l l a g e s .  7.00 M ir o i r - p r e 
m iè re .  8.00 Inf. - R ev u e  d e  p r e s s e .  9.00 Inf.
9.05 P a g e  d e  Dvorak . 9.15 R a d i o s c o la i r e .  9.45 
P a g e  d e  D vorak . 10.00 inf. 10.05 P a g e  d e  
Dvorak . 10.15 R a d i o s c o l a i r e .  10.45 P a g e  d e  
Dvorak . 11.00 Inf. 11.05 Bon w e e k - e n d .  12.00 
tnf. 12.05 A u jo u r d 'h u i .  12.25 Q u a t r e  à  q u a t r e .
12.30 Miro ir -mid i.  12.45 «La R e in e  M arg o t» ,  
fe u i l l e to n .  13.00 M u sico lo r .  14.00- Inf. 14.05 
C hro n. b o u r s i è r e .  14.15 R a d i o s c o la i r e .  14.45 
M o m e n t s  m u s ic au x .  15.00 Inf. 15.05 C o n c e r t .

S eco n d  program m e d e  S o lte n s . — 12.00 
Mid i-mus.  14.00 M usik  am  N a c h m i t t a g .

BEROMUNSTER. — Inf. à 6.15, 7.00, 8.00 
10.00, 11.00, 12.30, 15.00. 6.10 Bo n jou r  c h a m 
p ê t r e .  6.20 Mus.  p o p .  6.50 M é d i t a t i o n .  710 
A u lo - rad io .  8.30 C o n c e r t .  9.00 P ay s  e t  g e n s .
10.05 Mus.  d e  c h a m b r e .  11.05 M é m e n to  t o u 
r i s t i q u e .  12.40 R e n d e z - v o u s  d e  midi.  14.00 
M a g a z i n e  fém in in .  14.30 M o s a ï q u e  m u s ic a le .
15.05 C o n s e i l  d u  m é d e c in .  15.15 D is q u e s  p o u r  
l e s  m a l a d e s .

TV R O M A N D E

Jeu d i 9 o c to b r e  1969

16.45 J a r d in  d e  rom ar in . 17.05 Für u n s e r e  
j u n g e n  Z u s c h a u e r .  18.00 Bulletin. 18.05 Vie 
e t  m é t ie r .  18.35 B onsoir .  19.00 Trois p e t i t s  
to u r s .  19.05 C e t t e  s e m a i n e ,  au  P a r le m e n t .
19.40 C a r re fo u r .  20.00 T é lé jo u rn a l .  20.20 Ca- 
m é r a - s p o r t .  20.45 «D 'A r ta gnan» , f eu i l l e to n .  
22.15 Vie  l i t t é ra i r e .  22.45 T é lé jo u rn a l .

TV FRA NÇA ISE
lo u d i 9 o c to b r e  1969

tro  ch a în e . — 18.15 D e rn iè re  h e u r e .  18.20 
S chm ilb li c . 18.35 M a g a z i n e  fém in in . 18.55 Les 
a v e n t u r e s  d e  B aba r .  19.00 A c tu a l i t é s  r é g i o 
n a l e s .  19.25 «La C r a v a c h e  d 'O r» ,  f e u i l l e to n .
19.45 T é lé so i r .  20.20 P a n o r a m a .  21.20 Les e n 
v a h i s s e u r s .  22.10 Clin d œ i l .  2Ï.OO Té lénuif.

2e c h a în e . — 16.00 A n n o n c e z  la co u leu r .  
19.00 A c tu a l i t é s  r é g i o n a l e s .  19.20 C olo r ix .
19.40 «D 'Ib erv i lle» , f e u i l l e to n .  20.10 Le m o t  le 
p lu s  lo n g .  20.30 T é lé s o i r  c o u l e u r s .  20.55 
«L ' Idée  fixe», a d a p t .  22.40 T h é â t r e  d ' a u 
jo u r d 'h u i .

V en dred i 10 o c to b r e  1969

I re  c h a în e . —  10.12 TV s c o l a i r e .  12.30 Midi- 
m a g a z in e .  13.00 Té lém id i .  13.15 M id i - m a g a 
z ine . 14.03 TV s c o l a i r e .

D ' U N  S P O R T  A L' AUTRF D ' U N  S P O R T  A l ' A U T R E  D ' U N  S P O R T  A L'AUTRE

M I L A N :  BONNE OPTION POOR LE TITRE MONDIAL

CONVOCATIONS DU PARTI

A. C. MILAN—ESTUDIANTES LA 
PLATA, 3-0 (2-0). — Soixante m ille 
spectateurs. A rb itre : M. M achin, F ra n 
ce. B uts : 7’ Sorm ani, 44’ Combin, 71’ 
Sorm ani.

Le 22 octobre, à Buenos A ires, l ’A. C. 
M ilan abordera  le  m atch  re to u r de la  
finale  in te rcon tinen ta le  des clubs avec 
un  avan tage  confortable de tro is buts. 
A u stade San  Siro, devan t un  public 
m oins nom breux  que prévu, le d é ten 
te u r  de la  coupe des cham pions eu ro 
péens a n e ttem en t dom iné son riv a l 
sud-am éricain . E stud ian tes L ? P la ta , 
qu i s ’assura, la  saison dern ière , le 
ti tre  officieux de cham pion du m onde 
des clubs en b a tta n t M anchester U ni
ted, a p rofondém ent déçu. L ’équipe 
a rgen tine  a dû lu tte r  pour év iter une 
défaite  plus lou rde encore.

M ilan n ’a pas eu besoin d ’ex tério 
rise r to u t son savoir face à une fo r
m ation  qui accusa de graves d éfa il
lances individuelles. C’est ainsi que 
les tro is bu ts m ilanais fu re n t obtenus, 
partie llem en t, grâce à des e rreu rs  
défensives adverses, celles de l ’a rr iè re  
M edina su r le prem ier, du « libero  » 
A gu irre  Suarez su r le  second e t du 
gard ien  P o le tti su r le  troisièm e.

E trangem en t vu lnérab le  en défense,

E stud ian tes m anqua de force de péné
tra tio n  en attaque . Cudicini, le  g rand 
gard ien  tran salp in , fu t ra rem en t placé 
devan t des situations difficiles. L’im 
pitoyable m arquage exercé p a r Schnel- 
linger su r l ’av an t-cen tre  Conigliaro, 
le  p lus incisif des A rgentins, celui 
tou t aussi in tran sig ean t d ’A nquiletti 
face à l ’a ilie r V eron (l’hom m e que les 
M ilanais redou ta ien t le plus) su ffiren t 
à p riv e r les v is iteu rs de leu r force de 
frappe. Bons techniciens, les in térieu rs 
et les dem is argen tins évo luèren t su r 
u n  ry thm e trop  len t pour p ré tend re  
provoquer des élém ents de diversion 
e t déjouer l ’ordonnance du systèm e 
défensif m ilanais.

Dès q u ’il eu t p ris  un avan tage d ’un 
but, le club ita lien  m anifesta  une 
grande réserve. I l abandonna volon
ta irem en t l ’en tre jeu  à l ’adversa ire  et 
se confina dans un  jeu  de contre- 
a ttaque , où il excelle d ’ailleurs. La 
v igueur et le tra n c h a n t des a iliers 
Sorm ani et P ra ti, qui p r ire n t n e tte 
m en t le pas su r leu rs cerbères a rg en 
tins, f iren t que chaque action ita lienne  
é ta it dangereuse. Bousculés sans m é
nagem ent p a r  des adversaires incor
rects, R ivera e t ses com pagnons ne 
p rire n t que peu  de risques e t n ’offri-

Lausanne sous le signe de la petite reine
CANTON DE VAIJD

PENTHALAZ : A ssem blée extra
ordinaire de section : Jeu d i 9 octobre, 
à  20 h. 30, au café de la  G are, à Cos- 
sonay-G are. O rd re  du jo u r  : élections 
com m unales. I l sera  procédé à  l ’é ta 
b lissem ent de n o tre  liste  pou r lesdites 
é lections ; la  p résence de tou tes et 
tous les m em bres de la  section est 
indispensable.

LAUSANNE: S alle du R ond-
P o in t de B eaulieu, jeud i 9 octobre, 
à  20 h. 30, séance d ’in form ation  p u 
b lique avec MM. R ené F elber, con
seiller na tional e t p rés iden t de com 
m une, Le Locle; P ie rre  G raber, 
conseiller national e t conseiller 
d ’E ta t. « Socialistes au  pouvoir », e t 
la  partic ipa tion  de MM. A lfred  B us- 
dey, conseiller na tional e t p rés i
d e n t  di4.P g V ; R obert D eppen, con
se ille r m unicipal e t député. Invi 
ra tion  côr3iale. ***

YVERDON. — G roupe fém inin  du 
P a rti socialiste, m ard i 14 octobre, à 
20 h., au  C ercle ouvrier, assem blée 
avec exposé de MM. Jaccard  e t L as- 
sueur.

«
PARTI SOCIALISTE LAUSAN

NOIS. PROPAGANDE. — Les p ro 
p rié ta ires  de voitu res sont priés de 
v en ir avec leu r véhicule pour le 
tra n sp o rt des paque ts  aux  d is tribu 
teurs.

CANTON DE NECCHA TEL

COMITÉ CANTONAL NEUCHA- 
TELOIS. — La séance initialem ent 
prévue pour le lundi 13 octobre est 
renvoyée au MARDI 14 octobre, 
à 20 .h., Maison, du. Peuple, .L%. 
Chaux-de-Fonds. (Remplace la!%$ti|$ 
vocation personnelle déjà envoyée).

G enève: Mobilisation générale des membres du parti 
e t de  leur famille

JEUDI 9 OCTOBRE, de 19 h. à 
23 h. — A ux Imprimeries Populaires, 
rue de la  Voie-Creuse 16/angle avenue 
de France, tous les militants, sauf les 
députés qui tiendront leur dernière 
séance de la législature, sont convo
qués pour l’encartage. A vant de se 
rendre à l’imprimerie, les m ilitants 
motorisés passeront à la rue Argand 4 
voir s’il y a des piétons à transporter 
à pied d’œuvre.

VENDREDI 10 OCTOBRE, dès 
16 h., rue Argand 4, les sections de la 
périphérie et les distributeurs dési
gnés des deux sections v ille  peuvent 
retirer les paquets du numéro spécial 
du « Peuple » et commencer la d is
tribution suivant les instructions des 
responsables des sections.

ENCARTAGE DES BULLETINS DE 
VOTE. — Les camarades non retenus 
pour la distribution du numéro spé
cial du « Peuple » se rendront aux

Imprimeries Populaires, rue de la 
Voie-Creuse 16/angle avenue de Fran
ce; mêmes instructions pour les p ié
tons que celles de jeudi soir.

SAMEDI 11 OCTOBRE, de 8 h. 30 
à midi, l’encartage se poursuit aux 
Imprimeries Populaires. Prière de 
respecter les mêmes instructions que 
ci-dessus.

SAMEDI APRÈS MIDI, aux Impri
m eries Populaires, de 14 h. à 19 h., 
l ’encartage se poursuit si celui-ci n’a 
pas été terminé le matin. Se rensei
gner dès 13 h. 30 au 32 42 40.

Si tous les membres du parti sont 
concernés par notre appel pour l’en- 
cartage, il va bien sans dire que les 
candidats à l’élection de cent députés 
au Grand Conseil doivent donner 
l’exem ple et répondre présent.

Le Comité directeur du PSG  
La Commission électorale

C’est en e ffe t d im anche que se d é 
ro u le ra  la  trad itionnelle  course cycliste 
« A trav e rs  L ausanne »; d ’ores e t déjà, 
le  public peu t ê tre  assu ré  de vo ir 
évoluer, d ’O uchy à Sauvabelin , les 
m eilleurs cham pions du  m om ent.

T out d ’abord, Eddy M erckx, v a in 
q u eu r du  T our de F rance  ; Felice G i- 
m ondi, va in q u eu r du  T our d ’Ita lie  ; 
R oger P ingeon, va in q u eu r du T our 
d ’E spagne ; E ric de V laem inck, v a in 
q u eu r du T our de B elgique ; H erm ann  
van  Springel, d ern ie r va in q u eu r de 
P a ris—Tours ; F ranco  Bitossi, u n  des 
m eilleurs coureurs ita liens ; L uis O ca- 
na, deuxièm e au  T our d ’Espagne ; Jo a -  
chim  A gostinho, révéla tion  du  T our de 
F rance  1969 ; Rolf W olfshohl, cham 
pion d ’A llem agne; H arry  H oban, v a in 
q ueu r de p lusieurs é tapes du T our de 
F rance, ainsi que les Suisses P e te r 
Abt, F redy  D ubac lv  A uguste G irard , 
P au l K oechli, K u rt Rub, W illy S puh- 
ler, E rich  Spahn. M alheureusem ent, 
A dorni e t V ifian seron t absents, tous 

„les deux  a y a n t enyoyé un  certifica t 
iü è  m alad ie  aux  ô r® n isa teu rs .

Toutefois; si les p ro fessionne ls sont

le po in t de m ire  du  g rand  public, il 
ne fau t pas oublier les am ateurs. A insi, 
les am ateu rs d ’élite seron t au dép a rt 
au  nom bre de tre n te  e t les p rinc ipaux  
p a rta n ts  sont le cham pion du m onde 
K urm ann , Regam ey, le R om and qui 
v ien t de fa ire  d ’excellen ts résu lta ts  
aussi b ien chez nous qu ’à l ’é tranger, 
A ngelucci, de Berne, H enzi e t les 
deux frè res  B urki, de Sion, les F ra n 
çais V ercellini, Routens, Voision, M i- 
chaud, Le Corbier. Les am ateu rs se
ro n t p lus de cent, les jun io rs aux  en 
v irons de septante.

Comme les professionnels feron t 
p rem ièrem en t une course en  ligne, 
su iv ie d ’une course contre la m ontre, 
les supporters de ces cham pions p o u r
ro n t les ad m ire r à volonté.

Rappelons que le p rem ier départ, 
celui des jun iors, sera  donné à 9 h. 50, 
celui des professionnels à 10 h. 10, 
celui -des am ateu rs  à 10 h. 30, les am a
teu rs  élite  à 10 h. 50 e t enfin  le  p re 
m ier d ép a rt con tre  la  m ontre  à  11 h. 
10. L a d is tribu tion  des p rix  est p révue 
à -14 h. dans la  g rande salle du  Café 
V audois, p lace de la  Riponne. -e x -

S lV l dsuux SWJUJL&...
•  L’Italien Franco B itossi a rem

porté avec beaucoup de panache la 
coupe Agostini, épreuve de prépara
tion au Tour de Lombardie qui aura 
lieu samedi. Bitossi a battu au sprint 
un groupe de sept coureurs, derniers 
rescapés d’une échappée de seize hom
mes comprenant, en outre, le Français 
Poulidor et l’Italien Gimondi. Classe
m ent : 1. B itossi (It); 2. Monscre (Be); 
3. Schroeters (Be); 4. Karstens (Ho);
5. Poggiali (It); 6. Crapez (Be); 7. De- 
lisle (Fr); 8. Panizza (It).

•  Course de côte Le Locle— Som- 
martel pour amateurs élite : 1. Korn- 
mayer, Le Locle ; 2. Carcani, Colom
bier ; 3. Fankhauser, La C haux-de- 
Fonds ; 4. Neuensehwander, La Chaux- 
de-Fonds ; 5. Dubail, Le Locle.

•  Grand Prix Recordon derrière 
scooters, à Yverdon : 1. H. Regamey, 
Yverdon ; 2. Probst, Colombier ; 3. 
Peter, Affoltern ; 4. Lambelet, Genève.

•  Cyclocrosse international à Gam- 
merages (Belgique): 1. A. van Damme

(Be); 2. De Keyser (Be); 3. Vermeire 
(Be); 4. H. Gretener (S); 5. Nijs (Be);
6. D. van Domme (Be).

•  Le poursuiveur Bernard Darmet 
a battu le record de France amateur 
de l’heure en couvrant 46 km. 249,03 
au Vélodrome olympique de Rome. 
L’ancien record était la propriété de 
Michel Dénelec avec 45 km. 486, de
puis le 18 septembre 1961. Darmet est 
ainsi devenu le quatrième amateur de 
tous les temps sur l ’heure. En effet, 
seuls, avant lui, ont fait m ieux : le 
Danois Frey (47 km. 513), le Mexicain  
Trevino (46 km. 955) et l’Italien Bal- 
dini (46 km. 393).

•  Le Belge Léon Scieur, vainqueur 
du Tour de France en 1921, est décédé 
à Florennes, à l’âge de 82 ans. Il avait 
en outre gagné Liège—Bastogne— 
Liège et terminé quatrième de la 
« grande boucle » en 1919 et en 1920.

•  Les organisateurs du Tour de Ro- 
mandie 1970 annoncent que l ’arrivée 
de l ’étape du jeudi de l’Ascension  
(7 mai) aura lieu aux Diablerets.

ren t fina lem en t qu 'un  m inim um  de 
spectacle. La qua lité  du jeu  fu t, en 
effet, assez pauvre. L ’a rb itre  français 
M achin, très sollicité, d u t in te rven ir 
constam m ent afin  de d is trib u e r de 
nom breux coups francs. Son inces
san te  activ ité  n u is it à  la beau té  du 
m atch, m ais em pêcha que des inci
dents sérieux  ne se p roduisent. Il fau t 
souhaiter q u ’au m atch  re to u r l ’a rb i
trage  soit aussi s tric t.

M ilan a lignait : C udicini; A nquiletti, 
M alatrasi, Rosato, Schnellinger ; Fogli, 
Lodetti ; Sorm ani, , Combin, R ivera, 
P ra ti. Combin, blessé au  visage à la 
64e m inute, fu t rem placé p a r  Rognoni.

Tout savoir...
•  La Comm ission pénale de la ligue 

nationale a suspendu pour d eu x  ren 
contres officielles de l’association le 
gardien René Grand, de M artigny. 
M otif : il s’est rendu coupable d ’une  
action antisportive  à l’égard de l’ar
bitre à l’issue du m atch de cham pion
na t L u cem e—M artigny, le 23 août 
dernier.

•  Le résu lta t du m atch  des réserves 
S erve tte— Lausanne du  sam edi du  
Jeûne  a été m odifié. La victo ire de
4-0 des Serve ttien s se transform e en  
défa ite  par 3-0 par forfa it. L e  club 
genevois n ’ava it aligné que cinq 
joueurs (au lieu de six) âgés de m oins 
de 23 ans.

•  A près M. Droz, un  deuxièm e ar
b itre suisse a été désigné pour diriger 
u n  m atch  du tour prélim inaire de la 
coupe du m onde. I l s’agit de M. R udolf 
Scheurer (Bettlach) qui arbitrera la 
rencontre U RSS— Irlande du Nord le 
22 octobre à Moscou.

•  L e C om ité de discipline de la ligue 
nationale a suspendu Marcel Cornio- 
ley  (Saint-G all) et R obert K aiserauer 
(Young-Fellow s) pour le m a tch  qui 
doit opposer les espoirs suisses à la 
Bavière, m ercredi prochain, à Sa in t- 
Gall. Ces d eu x  joueurs ava ien t été 
expulsés lors du dernier m atch  des 
espoirs contre la Bade du Sud.

•  En m atch  d’en tra înem en t joué à 
B erlin -E st, la Pologne, qui prépare sa 
rencontre de coupe du m onde contre 
le Luxem bourg , a causé une surprise  
en ba ttan t l’A llem agne de l’Est, 2-1.

•  F leury di Nallo, l’avan t-cen tre  de 
l’O lym pique lyonnais, n ’in téresse pas 
seu lem en t S ervette . P lusieurs clubs 
français, no tam m en t Valenciennes, 
Rouen, A jaccio e t m êm e, d it-on , Paris- 
N euilly , son t désireux  de s’assurer ses 
services. Toutefo is, di Nallo est encore 
lié par contrat à l’O lym pique lyonnais 
pour d eu x  ans et la p lupart des clubs 
in téressés ne  sont disposés q u 'à  un 
p rê t pour la durée de la saison. Seu l 
Valenciennes accepterait un  transfert 
intégral.

Sports  divers
BILLARD. — Q uarts de finale de 

la coupe de Suisse au cadre: G enève— 
N euchûtel, 2-7 ; La  C haux-de-F onds— 
Baie, 8-1; Locarno—Lugano, 5-4; L au 
sanne—Zurich, 4-5. Tournoi de conso
lation : La C haux-de-F onds II I—Sion,
5-4 ; Bâle II—Zurich  II, 3-6 ; B ienne— 
W interthour.

HOCKEY SUR GLACE. — La finale  
de la com pétition  1968-1969 de la 
coupe ’Europe des clubs se disputera  
vendredi et sam edi à K lagen fu rt entre  
Z S K A  Moscou et K lagenfurt. Le te 
nan t du trophée, Z K L  Brno avait dé
claré fo rfa it. De ce fa it, le m atch entre  
K lagen fu rt et La C haux-de-F onds  
éta it devenu  une dem i-fina le , alors 
que l’équipe soviétique  se qualifia it 
en ba ttan t D ynam o B erlin-Est.
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Y e u t- il des influences qui in te rv in ren t en sa 
fav eu r ? Quoi q u ’il en  soit, il guérit de sa d é 
m ence ; son tem péram en t v igoureux  re p r it le 
dessus: il redev in t p lus audacieux  q u ’il ne l’av a it 
jam ais é té ; il s’im agina que rien  ne pouvait 
l’aba ttre , que son e ffro n te rie  a u ra it ra ison  de 
tous les obstacles, que tous les succès é ta ien t 
assurés à sa ruse e t que l ’hab ile té , qu i lu i ten a it 
lieu de Providence, ne le  la isse ra it jam ais en 
défaut.

» S u r ces en trefa ites, sa fem m e m ouru t, cette  
fem me pour laquelle  il n ’av a it jam ais eu qu ’un 
profond m épris e t q u ’il appela it iron iquem en t la  
m èche q u ’il n ’av a it p rise  que pour en tire r  
l’huile. La m ort lu i ap p a ru t inexorab le  e t v icto
rieuse. Q uand on eu t m is sa  fem m e au  tom beau,

deux  pensées redou tab les s’em p arè ren t de son 
esp rit : d ’abord  la perspective  de son prochain  
d épart, la  dou leu r de se sép a re r de ses cham ps 
e t de ses prés, de ses chevaux  e t de ses vaches. 
E t puis, c’é ta it la  pensée po ignan te  d ’une au tre  
v ie  ap rès celle-ci, d ’une ex istence dans laquelle  
l ’épouse q u ’il ava it m altra itée , les jeunes gens 
q u ’il av a it en tra în és au  m al, les fem m es q u ’il 
av a it dupées l ’accusaien t devan t ce Juge  su 
p rêm e, don t il s’é ta it m oqué pen d an t to u t le 
cours de sa  vie. A ce tte  pensée, il fu t pris d ’une 
angoisse inexprim able, p rélude des tou rm en ts  de 
l ’enfer.

» C ependant, à  m esure  que l’herb e  cro issait su r 
la  tom be de sa  fem m e e t que l ’im age de la m ort 
s’élo ignait de sa  vue, sa v igueu r d ’au trefo is 
rep a ru t, son é ta t de m alaise  in té rieu r f it place 
au  calm e ap p a ren t e t sa vieille n a tu re  re p r it 
le  dessus.

C et hom m e ava it ju sq u ’alors jou i d ’une v igueur 
ex trao rd in a ire , il n ’av a it pou r ainsi d ire  jam ais 
é té  m alade  e t av a it conservé ju sq u ’à un  âge 
avancé la p lén itude  de ses forces juvéniles. Mais 
il fu t p ris  to u t à  coup de v io lentes angoisses, au 
po in t que les yeux  lu i so rta ien t p resque de la 
tê te  ; il lu i sem blait q u ’une m ain  pu issan te  lui 
se rra it la  gorge ju sq u ’à l’étouffer. E ta ien t-ce  des 
congestions, p récu rseu rs  d ’une hydropisie de 
po itrine  ou une m alad ie  de cœ ur ? Je  ne sau rais 
le dire, n ’é ta n t pas m édecin. B ref, ce tte  angoisse 
qu i p ro d u it chez les hom m es, m êm e les m ieux 
disposés, des m om ents très pénibles réveilla  avec 
force l ’inqu ié tude  m om entaném en t endorm ie de

son esprit. Cet homm e, qu i n ’av a it jam ais ép rou
vé le m oindre  m alaise, cet hom m e au  cœ ur 
d u r qui, b ien  loin de com patir aux  souffrances 
de ses sem blables, se fa isa it un  jeu  de leu rs 
p lain tes, cet hom m e qui ava it tax é  de m aux 
im aginaires tou tes les m aladies q u ’il ne ressen 
ta it  pas lu i-m êm e, de m êm e qu ’il n ia it l ’ex is
tence de to u t ce qui ne  tom bait pas sous ses sens, 
qui re fu sa it de cro ire  à D ieu e t au  m onde in v i
sible, cet hom m e se p rit à considérer les souf
frances é tranges don t il é ta it a tte in t comm e des 

■y, r influences ex trao rd ina ires , su rna tu re lles . I l se 
p la ignait q u ’un  ê tre  invisib le  lu i se rra it la  gorge 
e t vou la it l’é trang ler. I l  s’éc ria it que sa fem m e 
é ta it revenue  de l’au tre  m onde pou r l’em m ener ; 
il supp lia it q u ’on l ’en déliv râ t. I l c royait voir 
tan tô t l’un, ta n tô t l ’au tre  de ceux auxquels il 
av a it rav i leu rs biens ou leu rs croyances, age
nouillé su r  sa po itrine  et il c ria it : « Voyez cet 
» ind iv idu  qui v ien t m ’écraser la  po itrine  ! »

» P en d an t la  nu it, il c royait vo ir S atan  et tous 
les m auvais esp rits  venus pour l’en tra în e r dans 
l ’enfer, ou m e ttan t le feu à son lit. A lors il 
poussait des cris épouvantables. Souvent il ap 
p ela it B onaparte  à son aide ; en effet, il ava it 
voué à ce généra l une véritab le  adoration  e t 
n ’av a it jam ais voulu  cro ire à  sa m ort ; il le 
supp lia it d ’accourir et de fa ire  re n tre r  S atan  
dans l ’en fer ; l’in s tan t d ’après il le m audissait, 
lui rep rochan t de le  la isse r sans secours, lu i qui, 
pourtan t, av a it m is to u t son espoir en lui.

» I l  y  eu t des scènes épouvantab les ; les voisins 
trem b la ien t d ’effro i à  l ’ouïe des hu rlem en ts de

cet hom m e que tous ava ien t redouté ju sq u ’alors ; 
ils se re lev a ien t au m ilieu  de la nuit, comme 
en  tem ps d ’orage, e t  se m etta ien t à chan te r des 
can tiques e t à  réc ite r des prières, supp lian t le 
ciel d ’avoir p itié  d ’eux  et de leu r ép argner des 
châtim ents. Q uelquefois l ’un  d ’eux s’approchait 
de la  m aison pou r en tend re  de plus p rès ce qui 
s ’y p assa it ; il percevait alors le b ru it d ’une 
v éritab le  lu tte  en tre  ce m alheureux  e t le  p rince 
des ténèbres, les cris désespérés de cet hom m e 
au trefo is indom ptab le  ; l ’épouvante  s’em para it 
de lui, il se ré fug ia it en trem b lan t dans sa chau
m ière, poussait le  verrou  et s’écria it : « Q ue Dieu 
» a it p itié  de nous ! »

» U ne nuit, un  de ses p e tits -en fan ts  v in t f ra p 
p e r à m a porte  e t éveilla tou te  la  m aison en 
su rsau t ; b lêm e de fray eu r e t d ’une voix en tre 
coupée p a r  les sanglots, il me d it : « Venez, pour 
» l ’am our de Dieu, venez sans ta rd e r  ; le  diable 
» lu tte  avec no tre  g rand -père  e t l ’a déjà  em porté 
» ju sque  su r le seuil de la cham bre. » A d ire 
v rai, m on cœ ur b a ttit b ien  fo rt à cet appel déses
péré  ; je  frissonnai, à la  pensée de la scène à 
laquelle  j ’a llais assister, m ais ce pauv re  garçon, 
appelé  si jeune  encore à passer p a r  de pareilles 
frayeurs, m ’inspira une profonde pitié.

» Je  m e d irigeai en tou te  hâ te  vers la  m aison 
où dem eurait le v ie illa rd  ; à quelque d istance 
déjà, j ’en tendis le vacarm e e t les vociférations 
du m alade : « Ha ! ha ! s’écria it-il, m e la isseras- 
» tu  à p résen t ? a s-tu  ton  com pte ? es-tu  content 
» de t ’en a lle r ? »

(A suivre.)
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•  En voici d ’autres •
Pour les bourgeois et autres réactionnaires, l'action 
en faveur des locataires, c'est de la propagande 
électorale. Or l'action de défense des locataires est 
permanente; elle ne connaîtra pas de fin, tant que 
durera la spéculation. Voyez plutôt !

Les meubles d’un chômeur, horloger, M. Walter H., rue Cavour 15, ont été 
saisis; tout a été enlevé, soit une vingtaine de meubles et d’objets, au prix  
d’estimation de Fr. 824.— fixé  par l’O.P. Les chômeurs occupent la salle des 
ventes et achètent le tout pour Fr. 47— , alors que les frais de vente et de 
collocation s’élèvent à Fr. 78.60. Une fois rachetés, les meubles sont restitués 
au domicile, rue de Cavour 15 (notre photo). Un pacte de réserve de propriété 
protégera dorénavant le mobilier contre le régisseur aigrefin.

Un père de famille (deuxième depuis la droite) ayant trois enfants (au premier 
plan) et sa fem m e malade à l’hôpital, est en retard avec son loyer. L’inven
taire des meubles est ordonné par le régisseur. Prévenant ce coup bas, les 
meubles sont déménagés, avec le concours du concierge et des voisins. Une 
heure après ils seront en lieu sûr dans un  immeuble de la ville, et lorsque 
l’huissier de l’O.P. arrivera, il trouvera l’appartement vidé de son contenu. 
Le régisseur aigrefin en sera pour ses frais.

9 II y en eut d ’autres •

ACTION
Depuis plus d’une année, la députa

tion socialiste avait demandé que la 
question des pensions versées aux 
anciens retraités des établissements 
hospitaliers n’ayant pas cotisé à la 
Caisse de retraite des établissements 
hospitaliers soit revue. En effet, il lui 
paraissait normal que soit augmenté 
le montant des pensions de ces re
traités avant les améliorations de 
traitement intervenues ces dernières 
années.

L’effort de la députation socialiste 
porte enfin ses fruits puisque le chef 
du Département des finances vient de 
signaler qu’il serait disposé à revoir 
la situation des intéressés dès le 1" 
janvier 1970, simultanément avec celle 
d’autres groupes de pensionnés, tels 
que les anciens ouvriers des routes 
cantonales et les anciens fonctionnai
res de police.

L’action des députés socialistes est 
permanente : donnez-leur votre appui 
et votre vote.

JEUNESSE
Sous le signe de la propagande 
personnelle, certains jeunes can
didats du Parti chrétien-social 
veulent renverser la vieille garde 
de ce parti. N’oubliez cependant 
pas que le seul député chrétien- 
social syndicaliste, M. Gand, s’est 
refusé à être porté à nouveau sur 
la liste de son parti.

Locataires :
A L E R T E !

Dans la formidable offensive qui 
s’est déclenchée de toutes parts 
après la pétition lancée par le Parti 
socialiste, laquelle a recueilli 
25 000 signatures, le Comité d’ac
tion genevois pour le droit au lo
gement a fait procéder à une large 
enquête parmi les locataires ; cette 
action portant le titre : « Locatai
res... alerte ! »

Plus de 2000 locataires ont ré
pondu à ce sondage. A cette ques
tion : « Quelle est la part que vous 
affectez actuellement au loyer, sur 
le revenu du chef de ménage ? », 
13°/o des réponses indiquent 15°/o 
du revenu, 30 °/o indiquent 15 à 
20 °/o, 35 •/o indiquent 20 à 30 °/o, 
16 °/o indiquent plus de 35°/»; 6°/o 
n’ont pas répondu à cette question.

Ces indications se passent de com
mentaires ; elles mettent en évi
dence l’un des pénibles aspects de 
la pénurie de logements qui sévit 
dans le canton. Mais cela ne sau
rait émouvoir les milieux immobi
liers et leurs fidèles servants qui 
siègent au Grand Conseil. Et l’on 
doit savoir que le régisseur Jean 
Roch, président des gérants d’im
meubles, est candidat sur la liste 
chrétienne-sociale. Une raison de 
plus d’aller voter socialiste, liste 
N° 3.

O bons indépendants ! 
Hymne électoral Migros
Nous pensons qu’il est intéres

sant, au moment où les indépen- 
dants-Migros vont essayer de faire 
leur entrée au Grand Conseil, de 
regarder d’un peu plus près ce que 
leur présence pourrait bien appor
ter à la catégorie de la population 
à laquelle ils s’adressent plus par
ticulièrement, c’est-à-dire les con
sommateurs.

En effet, si l’on en croit les slo
gans de Migros, elle seule défend 
les acheteurs. Nous pensons que 
c’est plutôt présomptueux car il 
est impossible, à une entreprise 
commerciale, de ménager en même 
temps la chèvre et le chou et de 
faire passer les intérêts de ses 
clients avant les siens.

Une preuve, s’il en fallait une, 
c’est que les consommatrices ont 
dû créer, en 1959 déjà, une «vraie» 
association pour faire entendre 
leur voix.

POLITIQUE ALIMENTAIRE
Ceci dit, voyons maintenant 

quelles seraient les préoccupations 
majeures de l’Alliance des indé
pendants au cas où elle ferait son 
entrée au Grand Conseil.

Son premier et grand souci : 
l ’ouverture des magasins le soir. 
Depuis longtemps, les dirigeants 
Migros se battent pour l’obtenir. 
Us ont donc pensé, en présentant 
des candidats, dont la plupart font 
partie de l’administration Migros, 
qu’il serait plus facile de remettre 
l’« affaire » sur le tapis et de la dé
fendre si leurs employés siégeaient 
au législatif cantonal.

Qu’est-ce que cette ouverture ap

porterait par contre aux consom
mateurs ? La possibilité de dépen
ser plus et en famille, au moins 
une fois par semaine. Qui serait le 
vrai bénéficiaire de l’opération : 
l’entreprise ou l’acheteur ?

Analysons maintenant quelques 
décisions prises, il n’y a pas si 
longtemps, par Migros, et qui mon
trent bien que, lorsque ça l’arrange, 
cette dernière se moque éperdu
ment des intérêts et des vœux des 
consommateurs.

Depuis quelques mois, les maga
sins Migros sont fermés le lundi 
matin. Est-ce que cela convient 
aux clients ? On ne s’en est pas du 
tout occupé. La fermeture du lundi 
matin satisfait surtout l’entreprise 
qui peut mieux ravitailler ses 
points de vente. Il est vrai que les 
acheteuses, qui désirent avoir des 
produits frais le lundi matin, peu
vent heureusement aller chez la 
concurrence.

DÉMOCRATIE MIGROS
Une autre décision qui a beau

coup fait parler d’elle a été l’intro
duction, dans un supermarché d’une 
de nos cités satellites, de la viande 
préemballée avec suppression de la 
vente de la viande au plot. Les 
clients Migros ont réagi et ont en
voyé une protestation signée par 
250 personnes. Cependant, rien n’a 
changé. Les mécontents ont décidé 
d’aller jusqu’au bout et ont lancé 
une pétition pour demander une 
votation générale. Mais les statuts 
de la « coopérative » Migros pré
voient prudemment qu’il faut 4000 
signatures pour obtenir satisfac

tion. Ce chiffre est nettement pro
hibitif et illustre les maigres possi
bilités qu’ont les membres coopé- 
rateurs Migros de se faire entendre.

C’est peut-être la démocratie, 
mais elle est très dirigée.

ET LES LOGEMENTS?
Mais là où les indépendants sont 

le plus discrets — et où toute pro
pagande cesse — c’est dans le do
maine du logement. Que le con
sommateur locataire se fasse écor
cher par les régies, cela semble les 
laisser indifférents. Us ont toute
fois trouvé une solution : s’il n’y a 
pas assez d’appartements, il n’y a 
qu’à en construire, affirme le jour
nal du même nom. C’est très ori
ginal mais, en attendant cet âge 
d’or, que deviennent les locataires?

VOTEZ SOCIALISTE!
La campagne électorale bat son 

plein. Les énormes moyens finan
ciers de la Migros lui permettent 
d’organiser un puissant lavage de 
cerveaux. L’Alliance des indépen
dants n’a aucun mérite d’avoir 
beaucoup d’argent puisqu’il est pris 
— statutairement, il est vrai — 
dans la poche des clients qui ne 
partagent pourtant pas tous les 
grandes idées « politiques » de Mi- 
gros.

Par contre, le Parti socialiste, qui 
ne vit que des cotisations de ses 
membres, est fier d’être pauvre car 
il n’a pas de fil à la patte. Il n’a 
d’intérêts à défendre que ceux des 
travailleurs, des locataires et des 
consommateurs qui voteront socia
liste.

I .

LE SPORT AUJOURD’HUI ET DEMAIN

Responsabilité des pouvoirs publics
Quel moyen plus efficace que le 

sport pour lutter contre la vie sur
menée d’aujourd’hui, l’automatisation 
et la mécanisation du travail ? Le 
sport restitue au corps sa valeur phy
sique et cultive la pédagogie du ris
que et de la liberté.

Le sport a un rôle éducatif et social; 
il fait partie intégrante de l’éducation. 
Les exercices de culture physique 
sont, en réalité, une des bases de la 
maîtrise de la personnalité.

SPORT A L’ÉCOLE
Dans les programmes scolaires, le 

sport doit occuper une place égale aux 
autres disciplines ; la pratique des 
jeux doit être revue.

Le football, ce sport populaire de 
masse et de jeunesse quant au nom
bre de pratiquants, reste dans nos 
écoles un sport non scolaire (il y a 
bien les jeudis, mais cela en dehors 
des heures de classe).

Le football est cependant un jeu 
éducatif ; il peut être joué en salle, à 
quatre, cinq ou six joueurs, et donner 
lieu à de véritables tournois.

Vu le peu de places de jeux, les 
préaux des écoles devraient être ou
verts en dehors des heures de classe, 
afin de permettre aux enfants des dif
férents quartiers de la ville de prati
quer des jeux (football, hockey, 
basket, etc.), hors du danger de la 
circulation. Les parents doivent veil
ler à l’éducation physique de leurs 
enfants. Il va de soi, cependant, que 
l’éducation physique et le sport ne 
doivent pas être uniquement prati
qués à l’école, les programmes étant 
insuffisants. La famille peut alors re
médier à cet état de fait et encourager 
l’enfant à pratiquer un sport qui cor
respond à ses goûts et à ses aptitudes.

LES POUVOIRS PUBLICS
Alors intervient la responsabilité 

des pouvoirs publics lors de la cons
truction des grandes cités urbaines, 
de créer des installations récréatives 
pour les plus jeunes et des terrains de 
sport pour les aînés. L’Etat doit fi
nancer, en accord avec les communes,

CONTROLE DES LOYERS
Lorsque la majorité du Conseil d’Etat 
proposa la suppression d’avance du 
contrôle des loyers, il fu t appuyé par 
les libéraux, les radicaux et les 
chrétiens-sociaux.

l’achat de terrains de sport ; il doit 
veiller à ce que chaque commune 
soit équipée en installations sportives 
ou à la création d’un stade intercom
munal, en groupant plusieurs com
munes.

Le sport corporatif occupe pour ses 
tournois passablement de terrains mis 
à leur disposition par la collectivité ; 
de ce fait, les associations patronales, 
les syndicats, les industriels devraient

participer au financement des instal
lations sportives ; comme cela, les 
travailleurs pourraient pendant leurs 
heures de loisir pratiquer leur sport 
favori.

Notre canton étant assez faible en 
stades d’entraînement et de loisir, il 
y aurait lieu d’attendre le résultat de 
l’enquête demandée par la Commis
sion cantonale des sports sur les be
soins en équipements sportifs.

Genève
se rallie à l’avenir
Adhérez au Parti socialiste

Le parti de l'avance économique, scientifique, culturelle et sportive, 
le parti de la justice.

Vous constaterez avec lui qu'il est possible:

■  de stabiliser enfin les prix;

■  d'accentuer la lutte contre la maladie;

H  de créer une véritable sécurité sociale avec:
— une assurance maladie généralisée;
— une assurance pension complémentaire à l'AVS/AI assu

rant des rentes suffisantes sans porter préjudice aux 
caisses de retraite actuelles;

■  de construire des logements spacieux et clairs à des prix 
abordables;

■  de donner à chacun sa chance, à l'école, dans son travail et 
dans la vie.

Bulletin d'adhésion
à retourner au Parti socialiste genevois, boulevard )ames-Fazy 18. 
1201 G enève.
la  (la) soussigné(e) dem ande à 6tio admls(e) dans le Parti socialiste su isse: 

Nom: Prénom:

Profession: Date do naissance:

Adresse exact*:

Signature:

(A envoyer au boulevard lames-Fazy 11, G enàvo, secrétariat du PSG.)



nous n avons pas 
attendu l’ouverture 
d’une campagne 
électorale pour 
baisser le prix de 
l’essence !

*

★

annonces parues 
le 7 juillet 1969 
déjà...

et nous n’avons pas baissé nos tarifs à  Genève 
seulement comme ceux qui amorcent aujour
d’hui une simple manœuvre destinée à  leur 
gagner les voix de consommateurs-électeurs 
dans un rayon déterminé. Nos tarifs sont appli
qués dans tous les cantons où nous sommes 
implantés, Genève, Vaud, Valais et Lucerne. 
Chez nous pas d’opportunisme politique ! mais 
un effort permanent pour de meilleurs services, 
toujours plus rapides et aux prix les plus justes.,

*

essence
normale

UROGAS

essence

cts.

UROGAS
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G E N È V E

Le collège Rousseau
Il a fa llu  p rès de tro is ans d ’études 

e t de p rép a ra tio n  pour m e ttre  su r 
p ied le nouveau collège de la rive 
droite. Des raisons dém ographiques 
ren d a ien t im périeuse l ’ex tension  du 
Collège de G enève. F a lla it-il ag ran 
d ir  les bâtim ents de la rue  T héodore- 
de-Bèze, et com m ent faire?  Où tro u 
v e r les te rra in s  nécessaires dans l’en 
v ironnem ent im m édiat? Sagem ent, les 
au to rités du D IP  on t opté pou r un  
essaim age. C ette solution év ita it une 
concentration  des gym nases en p leine 
zone u rbaine, où l'accès aux  écoles 
devient de p lus en  plus difficile  aux  
heures de grande circulation . En ou
tre , un  nouveau  b â tim en t o uv ra it des 
perspectives d ’aven ir p rom etteuses au  
développem ent fu tu r  du  Collège de 
Genève.

La création  du collège R ousseau a 
p résen té  une occasion q u ’il ne  fa lla it 
pas m anquer pou r déclencher to u t un 
processus d ’am énagem ent des études 
gym nasiales. O ccasion saisie au bond 
au  D IP  pou r in tro d u ire  au  degré 
su p érieu r les classes m ixtes. Du coup, 
le  m ain tien  de l ’Ecole supérieu re  de 
jeunes filles comm e telle  devenait 
sans objet, ce qui explique sa tr a n s 
fo rm ation  en  collège V oltaire. La 
création  du nouveau collège a donc 
profondém ent m odifié le  p rofil des 
in stitu tions d ’enseignem ent secondaire 
supérieur.

I l va sans d ire  que de pareils chan 
gem ents n ’on t pas touché que des 
aspects ex té rieu rs  e t la  rép a rtitio n  
des élèves. C’est la  s tru c tu re  m êm e 
du v ieux  collège qu’il fa lla it am éna
ger, e t cela ta n t su r le p lan  de l’en 
seignem ent que de l ’adm in is tra tion . 
C 'est m a in ten an t chose décidée. Les 
nouvelles s tru c tu res  se m e tten t en 
p lace avec bonheur, saris que le Col
lège de G enève perde, d ’une  p art, la  
v énérab ilité  de ses trad itions, e t se 
coupe, d ’au tre  pa rt, des é lans les p lus 
valab les de la  c iv ilisation  contem po
ra ine .

L ’équipem ent d ’enseignem ent dont 
e st doté le  collège R ousseau est de 
p rem ie r o rd re  e t to u t ce q u ’il y  a de 
p lus m oderne. U ne option pou r u n  
te l équ ipem ent ne ré su lte  n i <’une 
su renchère  ni d ’u n  sacrifice  au x  goûts 
du  jour. C’est,- au  con tra ire , JaireV- 
p reuve de réalism e, q ae  vo ir c la i- v 
rem en t quelles %ont pécesÉ tëà : 
actuelles e t ' de d iscerner co rrec te 
m en t les tendances à ven ir. D’avoir 
osé app liquer ces vues au  collège 
Rousseau, ce n ’est certes pas cou rir 
u n  risque  e t engager des dépenses 
inutiles, m ais b ien  de m énager l ’ave
n ir. Nous avons là  une in s titu tion  qu i 
perm et une  constan te  adap ta tion  de 
l ’enseignem ent au x  exigences de' no
tr e  tem ps. S i l’école veu t tou jou rs 
m ieux  in té resse r les jeunes e t jo u e r 
son rô le  fo rm ateu r, elle doit dispo
se r de m oyens qu i pu issen t au  moins, 
suppo rte r la* com paraison avec ceux  
que nous rencon trons dans la  v ie  de 
tous les jours. M ieux, les m oyens de 
l ’école doivent exercer une  fonction  
ind ica trice  e t critique. G râce à le u r  
g rande qualité , à le u r  souplesse d’em 
ploi, à le u r  usage sim ple e t p erm a
nen t, ces m oyens a ideron t à  d issiper 
dans l ’esp rit deg élèves le  fau x -m y s
tè re  e t m êm e la p eu r ou la défense 
dont nous en tourons les ra ffinem en ts 
techn iques de no tre  vie. U ne bonne 
éducation  se doit d ’ê tre  consciente de 
l ’im portance d ’une  te lle  dém ystifica
tion. Un enseignem ent qui p erm et e t 
sou tien t une  te lle  dém arche est essen
tie l dans u n  m onde où la publicité 
cap te  constam m ent l ’a tten tion , où des 
in form ations de tou te  n a tu re , souvent 
sans v a leu r ou tendancieuses, assa il
len t l’ind iv idu  e t le  soum etten t à  leu r 
pouvoir de séduction.

A u collège R ousseau, un  gros ef
fo rt' a  é té  fa it pour p e rm e ttre  la  
tran sfo rm ation  de l ’enseignem ent lu i-  
m êm e. Ainsi, le  con tac t en tre  les 
élèves et ce q u ’ils on t à  app rend re  ne 
passe p lus obligato irem ent p a r  le 
m aître . Toute l ’in form ation  dont les 
élèves on t besoin pour app réhender

leurs fu tu re s  connaissances est m is 
à leu r po rtée  p a r  des m oyens nou
veaux, aussi d irects que possible. Les 
é tu d ian ts  peuven t fa ire  p reuve d ’in i
tia tiv e  dans le processus m êm e de 
le u r  appren tissage. Ils acquerron t de 
la  so rte  b ien p lus une techn ique de 
trav a il, une  façon personnelle  d ’ap 
p ren d re  q u ’un bagage p lus encom 
b ra n t q u ’u tile  dans leu rs  activ ités 
u ltérieu res.

Quels sont ces m oyens? Les ém is
sions de rad io  et de TV peuven t ê tre  
tran sm ises dans chacune des tre n te - 
sep t classes p a r  u n  systèm e de d is
tr ibu tion . C ette transm ission  p eu t 
m êm e se fa ire  en différé, ce qu i est 
b ien  p récieux  pou r l’enseignem ent, 
ca r elle a lieu au m om ent le  p lus 
opportun . Nous trouvons ensu ite  les 
techniques audio-visuelles. Le ciném a, 
les d iapositives ouv ren t les cours t r a 
d itionnels à l ’illu s tra tion  v ivan te . Les 
ré tro p ro jec teu rs  non seu lem ent rem 
p lacen t avan tageusem en t les tab leaux  
no irs en p e rm e ttan t au  m a ître  d ’écrire  
en fa isan t face à son aud ito ire , m ais 
ils o ffren t la  possibilité d ’inclu re d i
rec tem en t des docum ents à  la  p résen 
ta tio n  m urale . Le m agnétophone, de 
son côté, apporte  en  p leine leçon ta n t

des docum ents m usicaux  que des 
tex tes  d its p a r  des a rtis te s  de grande 
classe, con tribuan t À une qualité  sans 
p récéden t de là  docum entation  sonore. 
En plus de ces m oyens encore inédits 
dans les écoles, d ’au tres, p lus classi
ques, sont à  disposition. U ne riche 
b ib lio thèque, com plétée p a r  des ou
vrages co n su lta tif^  disposés dans les 
classes, fo u rn it le  gros de l’in fo rm a
tion docum entaire. A m énagée aussi 
b ien  po u r le  tra v a il indiv iduel, de 
groupe que de classes entières, elle 
va  devpnir l ’oi'garie no u rric ie r e t le;, 
g ran d  cen tre ' â ’jjfchange d ’MeéS: d$* 
collège. ®  ;.î'

Les efforts d 'équ ipem ent e t de mo-^ 
dern isa tion  de la  pédagogie n ’on t pas 
é té  les seules voies adoptées pour 
am énager les études au  collège R ous
seau. La jou rnée  continue a é té  adop
tée  pou r assoup lir au  m axim um  les 
cadres de la  form ation . A llégeant 
l ’horaire , elle perm et des qu an tités  
d ’activ ités d ’option en  fin  de jo u r
née. Ce systèm e offre  à  tous, aux  
m aîtres  comm e aux  élèves, la  possi
b ilité  de ti re r  le  m axim um  de ce 
m agnifique ou til de tra v a il q u ’est le  
collège Rousseau.

« Une équipe de Rousseau. »

La C h a u x -d e -F o n d s

INSPECTION DES SAPEURS- 
POMPIERS. — Le bata illon  de sa- 
peurs-pom piers de n o tre  v ille  sera  
o fficie llem ent inspecté, sam edi, p a r 
nos au torités. Le program m e, dans les 
g randes lignes, sera  le su iv an t :

13 h. 45, réception  des au to rités e t 
des invités à l ’H ôtel de V ille ; 14 h. 10, 
to u t le  bata illon  trav a ille ra  en alarm e 
dans le sec teu r de la  rue  de l ’H ôtel- 
de-V ille, N°‘ 36-42 ; 15 h. 45, p résen 
ta tion  du  b a ta illon  e t du m a térie l à 
M. Ch. Roulet, d irec teu r du Service 
de défense con tre  l ’incendie. E m pla
cem ent : place du M arché ; 16 h. 15, 
défilé su r  l ’avenue Léopold-R obert, 
conduit p a r  la  m usique de la C ro ix- 
B leue (place d u  M arché-D r-Coullery).

UN APPEL DES INVALIDES. —
A la  su ite  de d ivers m alen tendus, les 
sections rom andes de l ’A ssociation 
suisse des invalides v iennen t de la n 
cer leu r g rande collecte rom ande, p a r  
voie de trac ts  avec b u lle tin  de verse
m en t d is tribué  dans les boîtes aux  
le ttres, en vue de financer diverses 
actions su r  le  p lan  rom and.

M ais à L a C haux-de-Fonds, la  
g rande action de fin  d ’année  est la n 
cée p a r  les collecteurs à  dom icile ; au  
Locle, on p rép a re  la ven te  trad itio n 
nelle  de bougies. Seulem ent, c’e s t u n i
quem en t pour p rép a re r à  nos in v a 
lides e t à  leu rs  en fan ts u n e  belle  e t

sym path ique fête de Noël, avec un  
p e tit cadeau qu i fa it b ien  chaud  au 
cœ ur. F aites donc bon  accueil aux  
collecteurs e t  vendeurs.

ÉTAT CIVIL DE LA CHAUX-DE-FONDS
8 o c t o b r e  1969 

Naissances
G i r a r d i n  M a r c ,  f i l s  d e  M i c h e l - C a m i l l e ,  i n 

g é n i e u r ,  e t  d ' A n n e - M a r i e - A n d r é e O e a n n e  n é e  
B i d e a u d .

F i o ru c c i  C i n z i a - L a u r a ,  f i l l e  d e  L e o n e ,  m é c a 
n i c i e n  s u r  a u t o m o b i l e s ,  e t  d e  F r a n c a  n é e  
P i e r v i t t o r i .

R o d r i g u e z  A n t o n i o ,  f i l s  d e  D o s é ,  n e t 
t o y e u r ,  e t  d e  C l a r a  n é e  I g l e s i a s .

Promesse de mariage
R o b e r t  J ü r g e n  - G e r h a r d ,  c o n f i s e u r ,  e t  

S c h w e i z e r  A l i c e .

ÉTAT CIVIL DU LOCLE
8 o c t o b r e  1969

Naissances
H u m b e r t - D r o z  Y v e s ,  f i l s  d e  R o b e r t O e a n ,  

m é c a n i c i e n  d e  p r é c i s i o n ,  e t  d e  V i v i a n e - A l i c e  
n é e  S e n n .

G a u t i e r  L a u r e n t - C l a u d e ,  f i l s  d ' A n d r é - F e r -  
n a n d ,  d e s s i n a t e u r ,  e t  d e  V e r e n a - H e i d i  n é e  
S p r i n g .

Promesses de mariage
G r o s j e a n  R o b e r t ,  i n g é n i e u r - t e c h n i c i e n ,  e t  

S a n d o z  D e n i s e .
D u b o i s  D a n i e l - R e n é ,  h o r l o g e r - r h a b i l l e u r ,  e t  

R a p a z  D a n i è l e - H é l ô n e .
V ia ll  G i u l i a n o ,  t e c h n i c i e n  é l e c t r i c i e n ,  e t  

R e p o n d  P i e r r e t t e - R e n é e .

Décès
B o s s e t  P a u f ,  r e t r a i t é ,  n é  l e  12 a v r i l  1890, 

v e u f  d ' A d è l e - U r a n i e  n é e  F iv az .

La C h a u x -d e -F o n d s

C0 0 P
W ï - '

LA CHAUX-I
ç» j r  %  f f ,  t

• - ‘ - * i
O fp u L à  A m â jc d io m u d k A  !  f l J u x  S D ü C J z p iio n m h  !

le litre 17.90 (22 .80 )

BORDEAUX
CHÂTEAU LARTIGUE le litre 3.70 (4 .6 0 )  

LAQUE CONTESSA la bombe 3.90 (6 .9 0 )  

JUS DE RÔTI LIÉ MAGGI triopac 1 . 4 0 ( 1 . 9 0 )

PRIX NETS -  PRIX NETS — PRIX NETS

* f j

Ville
d e  La C h a u x - d e - F o n d s

La Direction d e s  travaux 
publics met au concours  

le p o s te  d e

C O N D U C T E U R  DE TRAVAUX
du serv ice  d e  la voirie

Le cand ida t  d evra  ê tre  d e  nationalité  
suisse, avoir une  formation d e  con tre 
m aître  ou d e  technicien e t  une  bonne  
p ra t iqu e  d e s  chantiers d e  g é n ie  civil. 
Il d ev ra  ê tre  c a p a b le  d e  conduire  une 
é q u ip e  nom breuse  e t  avoir d e s  q u a 
lités d 'organ isa teur .
.Traitement e t,,,.con d ition s 4 e ,, ,tr a v a il  

0 n .  r© Q leirxejMîàraa*
fée  en , fonctions au .d éb u t  d(u mois 
janv ie r  19/0 ou d a t e  a convenir . 

Offres a v ec  curriculum v itae  e t  cert i
ficats à a d re s se r  jusqu 'au  31 oc to b re  
1969 à la Direction d e s  travaux pu
blics, rue du Marché 18, 2300 La Chaux- 
de-Fonds.

DIRECTION DES TRAVAUX PUBLICS

VILLE DE
LA CHAUX-DE-FONDS

MISE A L'ENQUÊTE 
PUBLIQUE

Le Conseil communal, vu les articles 
64 e t  suivants d e  la loi sur les cons
tructions du 12 février 1957, met à l 'en
q u ê te  publique
le p ro je t  p ré s e n té  p a r  M. H. Kazemi, 
a rchitec te ,  au nom d e  MM. Ed. LUTHY 
& Cie, S.A. pour la construction d 'une  
halle d 'exposi t ion  pour machines au 
BOULEVARD DES ÊPLATURES 37a.
Les plans peu ven t  ê t r e  consultés  au 
bureau  d e  la Police du feu e t  d e s  
constructions, 2® é ta g e ,  Marché 18, du 
9 au 24 o c to b re  1969.
Toute p e rso n n e  estimant son droit 
d 'opposi t ion  justifié ad re s se ra  par 
le t tre  sa réclamation au Conseil com
munal dans  le délai m entionné ci- 
dessus. CONSEIL COMMUNAL

POMPES FUNIBRES Tél. (0S9) I  45 64

ARNOLD WÂLTI
LA CHAUX-DE-FONDS 

E pargne 20 Jour s t  nuit

C ercueils  — Form alités — Transports 
Prix m o d érés

AUX MAGASINS DE 
COMESTIBLES

Serre 59
e t  CHARLES-NAINE 7

IL SERA VENDU:

Belles palées et 
bondelles vidées

Filets d e palées  
et de bondelles

Filets d e perches 
Filets d e soles

Filets d e carrelets
Filets de dorschs 

frais
Cabillaud*

Truites du lac 
et truites vivantes

Escargots 
Cuisses d e  
grenouilles

Beaux poulets 
de Houdan Irais 
Beaux poulets 

hollandais frais 
à Fr. 3.25 la livre 
Beaux petits coqs 

du pays
Belles poules 
Beaux lapins 
frais du pays

Gigot 
Selle de chevreuil
Civet de chevreuil

Se recom m ande:

F. MOSER
Tél. (039) 224 54

On p o r te  
è domicile

1

v o n  GUNTEN
VERRES DE CONTACT 
Av. lé o p o ld -R o b e rl 21
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LE P E U P L E — LA S E N T I N E L L E Je u d i  9 o c to b r e  1969

G E N È V E

Protection des locataires: Attention! P»ÜR«»01 “  M RTI s o c i a l i s t e ?
DES R ESPO NSABILITÉS  
CLAIREM ENT ÉTABLIES

On dit que les partis sont tous les  
m êm es. Sur la question de la protec
tion des locataires, les responsabilités  
sont pourtant claires.

QUI A  DÉCIDÉ  
LA SU PPR E SSIO N  DE LA  
PROTECTION DES L O C A T A IR E S?

Le contrôle des loyers et la lim i
tation  du droit de résiliation  ont é té  
instaurés à  la  fin  de la guere pour  
les im m eubles construits avant 1947. 
Cette protection des locataires fut 
prévue sur une base provisoire, que le 
Parti socia liste  a toujours vou lu  ren 
dre perm anente.

L es partis bourgeois et les ind é
pendants de la  M igros, par contre, 
ava ien t pour seu l but de supprim er  
toute protection des locataires et c’est  
ainsi que la m ajorité des Cham bres 
fédérales, form ée du P arti radical, 
du Parti conservateur chrétien -soc ia l, 
(PICS, à G enève), du Parti libéral 
et des indépendants de la  M igros, v o 
tèrent, en  1964, la suppression  au  
31 décem bre 1969 de tou te  protection  
contre la hausse des loyers et la  l i 
m itation  du droit de résilia tion  des 
bau x m algré une farouche opposition  
du Parti socia liste . Seu le  com pensa
tion, bien  m inim e, l’instauration  du  
régim e de la su rveillance  des loyers  
(un contrôle bien  d im inué) pour la  
période a llan t de 1966 à fin  1969. Le 
peuple, appelé à voter sur la  question , 
avait à  choisir  entre la  suppression  
de toute protection avec  e ffe t  im m é
diat ou l ’instauration  du régim e « b i
don » de la su rveillance  des loyers  
jusqu’au 31 décem bre 1969. Cette v o 
tation constituait une n ou velle  trom 
perie dénoncée par le  Parti socia liste .

LES IN D É PE N D A N T S DE LA  
M IGROS AVEC LES M ILIEU X  
IM M OBILIERS

Les indépendants de la  M igros, il  
fau t le  sou ligner, furent parm i les plus 
chauds partisans de l ’instauration  
d’un régim e de libèrté  dans le do
m aine des loyers, livrant ainsi les  
locataires à l ’appétit' v o r à cè ’ d e s 'm l- '  
lieu x  im m obiliers. ’ “ ;r'

’ t e s  socia listes, 'non1 Seulernent ' 'fSe 
sont ferm em ent opposés à la  suppres
sion de la  protection des locataires, 
m ais encore, ont dem andé son e x te n 
sion à l ’ensem ble des im m eubles, afin  
de rem édier à l ’in justice créée par la 
lim ite  de la date de construction  
fix ée  à 1947 pour les im m eubles sou -

SWISSAIR DANS LE MONDE

G en ève—Bombay 
sans esca le

Swissair introduira un service ex
press sur sa ligne de l’Extrêm e- 
Orient, à partir du 1er novembre 19139, 
L’un des cinq vols hebdomadaires re
liera Genève à Bombay sans escale. 
Le long-courrier DC-8 62. offrant 
147 places, parcourra la distance de 
6715 kilomètres séparant ces deux 
villes, en huit heures au lieu de onze 
à l’aller et en neuf heures au lieu de 
douze au retour.

Après l’escale de Bombay, l’avion 
desservira Bangkok et Hong-kong, 
avant d ’atteiondre Tokyo. Grâce à ce 
nouveau service express, Swissair 
offre la liaison la plus rapide entre la 
Suisse et l’Extrêm e-Orient. De plus, 
une nurse s’occupera des enfants à 
bord, afin que les mères puissent 
voyager plus confortablement.

M émento gen evo is
COMÉDIE (lél 24 05 00). 20.45, «Q u o a t-Q u o a t» ,  

d e  J a c q u e s  A u d ib e r t i ,  a v e c  J a c q u e s  Du- 
m esn i l .  J e a n - P ie r r e  Le roux  e t  C o l e t t e  
B erg e .

MERCREDI 15 OCTOBRE 1969,

d e  18 h. 50 à 19 h. 30

PLACE DU MOLARD

manifestation populaire
o r g a n i s é e  p a r  le 

PARTI SOCIALISTE

à  l 'o cc as io n  d e s  é le c t io n s  
c a n to n a l e s  au  G ra n d  C onse il  

e t  au  C onse i l  d 'Eta t

Salariés, artisans, consom m ateurs, 
locata ires, p erso n n es â g é e s ,  p e 
tits p en s io n n és  e t retraités, tous,
v e n e z  m a n i fe s te r  e n  fav eu r  du  
« P r in tem p s  soc ia l  » e t  p o u r  le  ; 

r e n o u v e a u  so c ia l i s te

m is à protection. En 1961, le  postu 
lat socia liste  W üthrich fu t déposé, 
dem andant au C onseil fédéral de 
prévoir des m esures PERM ANENTES  
pour la  protection de TOUS les lo ca 
taires.

U N  PROJET BIEN DIM INUÉ
Ce n ’est qu’au début de cette  a n 

née que le Conseil fédéral a, enfin , 
présenté son projet de lim itation  du  
droit de résiliation  des bau x  en ré 
ponse au postulat W üthrich. Il a fa l
lu  hu it ans, et le  projet va  n ette 
m ent m oins loin que ce  que les so 
cia listes dem andaient! Le Conseil des 
E tats, dom iné par une m ajorité radi
ca le  e t  ch rétien ne-socia le , a encore  
réd u it le  projet du C onseil fédéral 
en le  ram enant à presque rien, p u is
que tout ce  que cette  Cham bre con
servatrice  a  accepté, c’e st que le  
ju ge  a it la p ossib ilité  de prolonger  
le  bail pour une durée d ’une année  
au m axim um  en  cas de congé!

Q uant au C onseil national, les d é 
bats furen t très serrés et seu l l ’appui 
m a ssif du Parti socia liste  a perm is de  
recueillir  une fa ib le  m ajorité contre  
la so lution  retenue au printem ps par 
le  C onseil des E tats et en faveur  de 
ce lle  du C onseil fédéral. M ais rien

n ’est joué, car les deux Cham bres 
doivent se  m ettre d’accord et bien des 
rebondisssem ents sont possib les d ’ici 
là.

R A D IC A U X , L IB É R A U X  ET  
VIG ILA N TS CONTRE LA  
PROTECTION DES LOCATAIRES 

R appelons qu’à G enève, bien que 
la population  soit particu lièrem ent 
sensib ilisée  sur la  question de la pro
tection  des locataires, le  P arti rad i
cal et le Parti libéral a insi qu’une  
partie des v ig ilan ts se  sont opposés 
à la  résolution  socia liste  approuvée  
par la  m ajorité du Conseil m unicipal 
et dem andant que « tout so it m is en  
œ u vre  pour une protection efficace  
des locataires, notam m ent par la  pro
longation  de la  su rveillance des 
loyers ». Il faut s ’en souvenir.

SOUTENEZ CEUX QUI DÉFENDENT  
LES LO CATAIRES  

L ocataires, contre les abus des m i
lie u x  im m obiliers, il n ’y  a qu’une ré
ponse: voter  pour ceu x  qui ont de 
tout tem ps, et non un iquem ent en 
période d’élections, ex ig é  la  protec
tion des locataires.

CH RISTIAN GROBET.

m
rjh j 

ÿv/Z/a/Y 
bon chû-ud.

sous reffe 
'couver ture-
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POUR LES COUVERTURES, 
LES DUVETS, LES OREILLERS

^ U nU re
de,

3 , R U E D U  R H Ô N E  - G E N È V E

LA MAISON DE CONFIANCE POUR 
1E LINGE DE LIT ET TOUT LE LINGE 

DE MAISON

GRANDE VENTE
DUVETS et 
COUVERTURES 
à des prix 
Coutance

A. G R A S
Coutance 5 
Tél. 32 6464 
GE NÈ VE

i .  SA NTÉ PUBLIQ UE

Sous l ’énergique im pulsion  du con
se iller  d’E tat Donzé, un plan hosp ita
lier  précis a été m is en place (550 lits  
nouveaux): troisièm e et dernière étape  
de l ’H ôpital cantonal; construction de 
l'H ôpital de gériatrie; agrandissem ent 
de la M aison de Loëx; m odernisation  
de la C linique psychiatrique de B el- 
Air; agrandissem ent et m odernisation  
de la M aison des convalescents.

Le Parti socia liste  agira  pour faire  
activer ces chantiers qui doteront 
G enève d’un équipem ent m odèle.
®  O rganisation nou velle  et hum aine  

des soins d ’urgence et des entrées 
à  l ’hôpital.

9  Construction d'un service ultra- 
m oderne de radiothérapie pour la 
lu tte contre le cancer.

M ais il faut a ller plus loin: orga
niser la m édecine du travail, préven
tive  et thérapeutique; am éliorer la loi 
sur le service d'assistance m édicale et 
créer un service de consultation et 
de soins pour tous par l ’ouverture  
généralisée des policlin iques, y com 
pris la policlinique dentaire.

Pour un printem ps social 
GENÈVE PREND  

le parti de la justice et de la liberté, 
G enève vote 

SOCIALISTE

LE DROIT AU LOGEMENT!
Le Parti chrétien-social a adhéré au Comité pour 
le droit au logem ent... cependant sur sa liste 
figure M. JEAN ROCH, PRÉSIDENT DE L'ASSOCIA
TION DES GÉRANTS D'IMMEUBLES. 

Encore un MARIAGE difficile ! 

Que pensent les électeurs chrétiens-sociaux, 
membres du M ouvement populaire d es familles, 
d e ce  DOUBLE-JEU ?

POMPES FUNÈBRES OFFICIELLES
DE LA VILLE DE GENÈVE

Rue d e  la M airie 57 Eaux-VIves Tél S5 91 50

Bureaux o u v e r ts  è d e  8 h â 12 h ei d e  l< h à 18 h 
S a m ed is  d im a n c h es  e i  iours fé r ié s  d e  9 h. à 12 h

EN CAS DE DÉCÈS
Formalité* gratuite*

S'adresser eu  té lép h o n er  à l'ad resse  e l-d essus

ASSURANCE POUR LA VIEILLESSE
d e  la M aison d e  retraite du P etlt-Saconne* G en èv e

RENTES VIAGÈRES
R e n se ig n e m e n ts  g ra tu i ts  11, place du  M ola rd

G A R A N T I E S  P A R  l  É TAT

.v W V -/ ;
O F F R E S  D ’E M P L O I

Dépar tem ent  de l ’In té r ieur  e t  de l ’Agriculture
Une inscr ip t ion  e s t  o u v e r te  e n  v u e  d e  l 'e n g a g e m e n t  au REGISTRE
FONCIER d e  GENÈVE d e

4 employés qualifiés
Travail — T enue  d e s  r e g is t r e s  fonc ie rs  e t  inscrip tion  d 'a c t e s  

a u th e n t iq u e s  ( a p rè s  p é r io d e  d e  m ise  au  courant) .

— Travaux d e  re c h e rc h e s  c o n c e rn a n t  la p r o p r i é t é  im 
m obil iè re .

—  P r é p a ra t io n  du  R eg is tre  fo n c ie r  fé d é ra l .

E x igen ces — Préc is ion  d a n s  l 'ex é cu t io n  du  travail .

— In té rê t  p o u r  le d ro i t  immobilier.

— Form ation  d 'e m p l o y é  d e  c o m m erce ,  d ' e m p o y é  d e  ban  
q u e  ou  d 'e m p l o y é  sp éc ia l isé .

1 employé de bureau
a v e c  c o n n a i s s a n c e s  g é n é r a l e s  d e s  t ravaux  d e  b u reau .

Le c la s s e m e n t  d a n s  l 'é c h e l l e  d e s  sa la i re s  e t  le t r a i tem en t  d é p e n  
d ro n t  d e s  c o n n a i s s a n c e s  e t  d e s  c a p a c i t é s  d e s  c and ida ts .

Les offres  d o iv e n t  p a rv en i r  au  s e c ré ta r i a t  g é n é r a l  du  D é p a r te m e n  
d e  l ' in té r ieu r  e t  d e  l 'agr icu itu re ,  rue  d e  l 'Hôtel-de-Ville  2.

Le c o n se i l le r  d 'Eta t c h a r g é  du  D ép ar tem e i  
d e  l ' in té r ieur  e t  d e  l 'agriculture-  

G i lb e r t  DUBOULE



LE P E U P L E — L A  S E N T I N E L L E Jeudi 9 octobre 1969

«A travail égal, 
salaire égal»

L’enfant d’âge préscolaire
Où en sommes-nous à Genève?

« Tous ont droit, sans aucune 
discrimination, à un salaire égal 
pour un travail égal » (Déclaration 
universelle des droits de l’homme, 
art. 23).

Le Conseil des Etats a refusé, par 
trois fois, de ratifier la convention 
de l’Organisation internationale du 
travail consacrant le principe: « A  
travail égal, salaire égal ».

Cette non-ratification n ’a pas 
atténué la discrimination entre les 
hommes et les fem m es sur le plan 
professionnel, entre autres.

En effet, les enquêtes effectuées 
en Suisse prouvent que les salaires 
fém inins restent inférieurs de 10 à 
30 °la aux salaires masculins pour 
un travail égal.

A  ces salaires fém inins in fé 
rieurs, les chefs d’entreprise ques
tionnés avancent des prétextes tels 
que la force physique supérieure 
de l’homme (qu’il faut payer). Ce
pendant, ils reconnaissent d iffici
lement la plus grande habileté 
manuelle de la femme.

Cette mise en état d’infériorité 
de la fem m e a pour résultat: pour 
obtenir un salaire moyen égal à 
l’homme, elle doit fournir un nom 
bre d’heures de travail supplém en
taires considérable.

Le travail de la fem m e est en
core trop souvent considéré comme 
un simple appoint, alors que dans 
la majeure partie des cas c’est une 
nécessité.

Par cette injustice, la société 
actuelle refuse à la fem m e d’être 
productrice, mais l’oblige à être 
consommatrice, puisque dans la 
majeure partie des cas la fem m e  
gère le budget familial.

Pour prouver à quel point le 
travail fém inin  est encore hostile 
à la société, il su ffit de considérer 
l’attitude du fisc à l’égard du m é
nage à deux revenus.

L ’état d’infériorité de la fem m e  
par rapport à l’homme, dans tous 
les actes de la vie, se retrouve 
dans l’ensemble des contraintes 
sociales auxquelles elle doit se sou
mettre.

Quel équipement (haltes-garderies, 
jard ins d’enfants) est actuellem ent à 
disposition des enfants de 2 à 5 ans ?

LES HALTES-GARDERIES
Les haltes-garderies (disposant de 

jardinières d ’enfants qualifiées) qui 
reçoivent des enfants de 2 à 5 ans 
duran t quelques heures par jour et, 
généralement, de façon irrégulière, 
perm ettent à la m ère qui ne travaille 
pas au-dehors d’avoir, de temps en 
temps, quelques heures pour diverses 
activités, telles quef! courses, consul
tations médicales, besoins culturels.

La halte-garderie peut se combiner 
avec le jard in  d’enfants qui, plus ren 
table, perm et souvent d ’équilibrer le 
budget de l’ensemble. C’est le cas 
pour cinq d ’en tre elles qui fonction
nen t chaque jour : Baby-City (Jonc
tion) ; la garderie de Meyrin ; la gar
derie de B alexert ; la garderie de Ver- 
n ie r ; la  garderie du Lignon.

Les garderies de Caroll et du P etit- 
Lancy, sans jard in  d ’enfants, fonc
tionnent chaque jour depuis cet au 
tom ne avec chacune une jardinière 
d ’enfants.

Les autres garderies sont organi
sées une ou deux fois par semaine 
dans des locaux prêtés par les com
munes ou les paroisses. Ce sont des

Travail à mi-temps ou travail temporaire

mères bénévoles qui s’occupent de 
leur fonctionnement. Les prix  de pen
sion sont minimes : généralem ent 50 
et. par après-m idi et les problèmes 
financiers sont peu importants.

Ces garderies peuvent être très pré
cieuses pour les mères ; la question 
du personnel bénévole pose néanmoins 
un problème im portant et délicat s’il 
n ’a pas été formé pour occuper un 
groupe d ’enfants et non pas un ou 
deux enfants comme les mères en ont 
l ’habitude.

LES JARDINS D’ENFANTS
Les jardins d’enfants sont destinés 

aux enfants de deux à six ans qui les 
fréquentent régulièrement. Des acti
vités collectives et individuelles sti
m ulent le développement de l’enfant 
avant son entrée à l’école. Les jardins 
d ’enfants peuvent être  combinés avec 
les haltes-garderies.

Il existe à Genève, actuellement, 
environ 40 jardins d ’enfants qui peu
vent accueillir un  m illier d ’enfants. 
Ces jardins d ’enfants sont répartis 
dans la zone urbaine et suburbaine.

QU’EN EST-IL DES CLASSES 
ENFANTINES DU DÉPARTEMENT 
DE L’INSTRUCTION PUBLIQUE?

Depuis plusieurs années, le DIP fait 
un  effort rem arquable pour accueillir 
les enfants de quatre ans dans les 
classes enfantines réparties dans tous 
le canton, quatre heures par jour (2 h.

Beaucoup de femmes mariées, de
vant l’am pleur des charges financières 
de leur foyer, sont appelées à re 
prendre une occupation lucrative.

Souvent, du fait de leur formation 
ou de leur manque de formation, du 
fait du m arché de l’emploi, elles choi
sissent, par obligation, un travail 
qu’elles n ’auraient jam ais accepté s’il 
n ’y avait pas urgence et obligation 
de travailler.

Selon le nom bre d’heures qu’elles 
peuvent consacrer à cette occupation, 
elles acceptent un emploi à m i-temps 
ou un  emploi temporaire.

En effet;'b ien  des obstacles empê^-* 
chent la femme moderne d ’avo ir-un - 
emploi à temps plein: les enfants en

bas âge, en âge de scolarité et su r
tout le devoir de m aintenir une vie 
de famille équilibrée.

La femme d’aujourd’hui renonce aux 
travaux  à domicile, car ils sont très 
m al rénum érés et parce que, d’autre 
part, beaucoup de métiers ont presque 
disparus: brodeuse, lingère, repas
seuse, bien qu’ils perm ettaient à la 
femme de rester chez elle.

Cependant, il ne fau t pas confondre 
travail tem poraire et travail à mi- 
temps. Le « travail tem poraire », — 
comme son nom l ’indique — ne se 
fait que pendant une durée déter- 

■ minée; généralement- assez. courte; il 
est assez bien rétribué mais, s’il ap
porte à la femme un avantage finan-

Les Femmes socialistes
durant cette dernière législature, ont entrp autres défendu:

LA REFORME de l'élection des députés au Conseil des Etats,
LA RÉFORME du régime pénitentiaire,

L'ÉGALITÉ des primes d’assurance maladie entre les hommes et les 
femmes,

L’ÉGALITÉ d’imposition d e la mère et du père en cas de divorce ou 
d e séparation,

LES CONDITIONS D’HYGIÈNE des denrées alimentaires,
LES INTÉRÊTS DES CONSOMMATEURS,
LA REVISION DU CODE CIVIL SUISSE, notamment du droit de famille.

cier, celui-ci est aussi tem poraire et 
bien souvent sans suite et aux con
ditions sociales restreintes.

Le « travail à mi-tem ps » semble 
être, pour notre économie, la formule 
de l’avenir, tan t pour les employeurs 
que pour les travailleurs. En effet, 
le  travail à m i-temps s’effectue soit 
le matin, soit l ’après-midi, tous les 
jours, il est régulier e t peut très bien 
avoir une durée prolongée; il est mal 
défendu.

I l est assez bien payé; le personnel 
à m i-tem ps ne bénéficie pas de caisse 
de maladie, de caisse de re tra ite  ou 
de prévoyance; il perd l’avantage des 
jours fériés, des augmeiifâtiôns de vie 
chère; trop souvent* les vacances ne 
représentent que le 6 °/o du salaire; 
les jours de maladie ne sont pas 
payés ou doivent être rattrapés, d’où 
pertes injustes.

Pourtant, les employeurs eux- 
mêmes ont constaté un  gain avec 
l ’emploi de personnel à  mi-tem ps: la, 
production est meilleure, les absences 
rares. Il serait urgent que toutes les 
femmes usant de ce genre d’emploi 
réclam ent leurs droits et dem andent 
la création d ’un s ta tu t pour le tr a 
vail à mi-temps, éventuellem ent au
près de leu r organisation syndicale.

Quant au travail temporaire, nous 
devons le com battre car, bien qu’il 
soit financièrem ent acceptable, il 
fausse la balance économique, gonfle 
injustem ent le poste « salaires », celui- 
ci é tan t composé généralement de: 
50 %  le salaire réel versé à l’employé 
e t 50 °/o la part de l’agence ayant 
fourni le personnel.

Droit au logement
Au Conseil municipal de la ville 

de Genève, la résolution soutenant 
la manifestation de Berne, organi
sée par le Mouvement populaire 
des familles pour protester contre 
le. refus du Conseil fédéral de l’ini
tiative pour le droit au logement, 
fut acceptée par 40 voix contre 22. 
Ont voté non, les libéraux Aubert, 
Barde, Blondel, Corthay, Dolder, 
M"' Marti, MM. Messerli, Micheli, 
Monney, Segond, M11' Oltramare, 
les radicaux Berchten, M1̂  Cheva- 
ley, MM. Cbrritit, Goncerut, M"* 
Matile, MM. Olivet, Schleer, les vi
gilants Kissling, Stettler et Zwicky.

Quant aux chrétiens-sociaux, 
s’ils ont voté la résolution, il ne 
faut pas oublier qu’ils présentent 
sur leur liste M. J. Roch, président 
de l’Association des gérants d’im
meubles. Quel double jeu !

A la rue... ruée vers un logement
Parmi des centaines de lettres de 

locataires que nous recevons chaque 
mois et que nous ne pouvons publier 
toutes, en voici une que Mmc C. T. 
nous écrit en joignant un article 
qu’elle nous prie de publier sous le 
titre « A la rue... ruée vers un loge
ment ».

Nous prenons la liberté de vous 
conter ci-dessous encore une histoire, 
la nôtre, au sujet du logement. C’est 
une histoire de plus pour prouver; si 
c’est nécessaire, à ces messieurs de 
Berne et d'ailleurs... que le « pro
blème » du logement n ’est pas ré 
servé aux fiancés et aux petits vieux. 
C’est une réalité qui dépasse la fic
tion. Jugez plutôt.

Nous vous remercions de prendre 
la peine de nous lire et vous présen
tons, etc.

Depuis le printem ps 1967, nous 
cherchons un logement comme cha
cun. Régie, bureau, Etat, ville de Ge
nève, etc. Logé «en attendant» par le 
Centre universitaire «protestant» dans 
un appartem ent à la campagne, nous

recevons le congé en m ars 1969 pour 
la fin de juin. Trois mois, rien de 
plus normal... avec la facilité de trou
ver un logement, e t une cinquantaine 
de personnes sur la piste peut-être que 
nous trouverons. Rien. Les offres: ap
partem ents de 450, 500, 600, 1000 fr. et 
plus par mois, ou 4000, 6000, 15 000 fr. 
de reprise!!! ou, pour une «régie» 
qui n ’en est pas une, UN AN de loyer 
à payer d’avance =  environ 4000 fr.

Alors, qu’arriva-t-il ? Ce qu’aucune 
régie ne peut se perm ettre à moins 
de passer par une jugement, nous 
sommes mis à la porte... tout simple
ment. C’est permis aux institutions 
« para-ecclésiastiques » peut-être ?

Ainsi, depuis le 1" juillet, nous 
allons ici, chez des amis en vacances, 
puis là, chez d’autres amis en vacan
ces, puis en chambre, après avoir 
éparpillé quelques meubles, la vais
selle et les livres dans cinq caves 
du canton... Dans un mois exactement 
(31 octobre) nous devons quitter la 
cham bre qui est louée (déjà avant 
que nous y entrions). Et nous n ’avons 
toujours aucun bail en main. Les ré 
gies répondent: « Ma pauv’p ’tite dame,

c’est chaque jour plus catastrophique, 
on n ’a rien du tout ». Heureusement 
que nous n ’avons pas encore d ’enfant, 
nous dit-on! Dans cette cette situa
tion, c’est p lutôt difficile. F au t-il a t
tendre d’avoir un appartem ent pour 
recevoir un enfant ? Dans le sens in
verse, il para ît que « ça » va plus 
vite, dit-on...

« Prenez un studio en attendant », 
disent les personnes bien intention
nées. En attendant quoi ? D’avoir un 
appartem ent aussi « en a tten 
dant »? Le camping nous plaît mais 
seulem ent pendant les vacances. En 
travaillant, c’est invivable. E t quand 
nous avons rempli des papiers et des 
papiers dans les règles on s’entend 
dire: «Vous savez, il ne faut pas trop 
y compter, c’est le propriétaire qui 
décide ! » Je  connais une dame qui a 
essuyé un refus du propriétaire parce 
qu’elle avait quatre enfants!... alors 
il faut qu’un des quatre aille dormir 
ailleurs. Belle m entalité !... Et 
bonne chance pour trouver un appar
tement. Si vous avez une solution, 
veuillez la transm ettre à la rédaction... 
Merci d ’avance.

Aliiance ou 
mariage à t r o i s ?

Lors du « grand » rassemblement li
béral, le député réactionnaire Vernet 
a fa it l ’analyse de la situation politi
que genevoise.

Après avoir mis en doute les possi
bilités d’entente réelles avec le P arti 
chrétien-social, il a, en revanche, con
firm é que la « communauté de pen
sées radicale et libérale perm et d’en
trevoir à cet égard un rapprochem ent 
certain, plus solide encore que l’ac
tuelle entente nationale qui fait un 
peu figure de « ménage à trois ».

Que pensent les « Bousingots » et la 
gauche radicale animée encore, 
croyons-nous, par l’esprit des Favon 
et des Fazy, de cette alliance avec la 
droite supercapitaliste et aristocrati
que ?

le m atin et 2 h. l’après-midi). Sur le 
plan éducatif, elles jouent le même 
rôle que les jardins d’enfants. Si l’on 
peut regretter encore le nombre d’en
fants trop élevé par classes (25, alors 
qu’à cet âge il ne devrait être que 
d ’une quinzaine d’enfants), il faut sa
voir qu’il existe actuellement déjà 
environ 25 classes de quatre ans or
ganisées en jardins d’enfants, avec du 
m atériel mieux adapté aux enfants de 
cet âge, ainsi qu’une plus grande sou
plesse dans les horaires et la fréquen
tation, formule qui sera étendue à 
toutes les classes enfantines ces 
prochaines années.

QUE RESTE-T-IL A CRÉER 
ET A AMÉLIORER POUR QUE 
L’ENFANT D’AGE PRÉSCOLAIRE 
AIT UN ÉQUIPEMENT 
D’ÉDUCATION QUI FAVORISE SON 
DÉVELOPPEMENT ?

Il faut encourager la création de 
nouvelles haltes-garderies avec la col
laboration étroite des associations 
d ’habitants et de quartier et améliorer 
encore les institutions existantes.

Pour les enfants dès l’âge de deux 
ans, l’activité dans les institutions doit 
être organisée par groupes d’âge, afin 
de perm ettre un développement m a
xim um  des facultés de l’enfant, de 
donner à son éducation une dimen
sion sociale et collective que la famille 
actuelle ne peut généralem ent lui 
donner.

Pour cela, il est nécessaire que ces 
institutions disposent d ’un personnel 
compétent et qualifié (diplôme de ja r 
dinière d ’enfants), que ce personnel 
soit en nom bre suffisant (une per
sonne qualifiée pour dix enfants en 
moyenne).

En contrepartie des qualifications 
demandées au personnel éducatif, il 
fau t que le s ta tu t qu’on offre à ce 
personnel soit compétitif avec ce qui 
existe dans la profession. Il est donc 
nécessaire que le salaire, les assuran
ces sociales, les horaires et les va
cance soient comparables avec les 
conditions de travail actuelles.

Quant aux classes enfantines, nous 
ne pouvons que soutenir l’effort fait 
par., le Départem ent de l’instruction 
publique et perm ettre a in si à tous lçs| . 
enfants de quatre ans q u i.le  désirent 
d’être accueillis dans des classes ja r 
dins d’enfants et de prendre ainsi un 
très bon départ dans la vie scolaire.

D’où vient 
l’argent des partis?

Le Parti libéral qui donne à tort et 
à travers des leçons de puritanism e 
et de patriotism e a envoyé à ses mem
bres une circulaire qui stupéfie ! Ju 
gez-en !

En effet, la « grande tombola élec
torale»  du P arti libéral est soutenue 
p ar la Société Anonyme Perrot-Duval 
(directeur : M. Eichenberger, ex-can
didat radical) et par une banque d ’in
vestissements plaçant son argent (ce
lui des « Bons Suisses,») dans des hô
tels superluxes à Miami. En effet, à la 
circulaire de cette tombola était joint 
un prospectus invitant nos libéraux 
« patriotes » à souscrire des bons de 
placement à cette juteuse affaire 
étrangère !

Nous n ’osons même plus demander 
de la pudeur...

Mais nous rappelons aux électrices 
et électeurs que les partis radical et 
chrétien-social ont apparenté leur 
liste avec celle du P arti libéral.

PARCE QU’IL ENTEND RESTER 
LIBRE DE TOUTE DÉPENDANCE
le Parti socialiste genevois ne couvre les frais de sa campagne électorale
ni sur le dos des consommateurs.
ni grâce à l’appui de la finance
ni à celui de l’industrie ou du commerce
ni encore d’autres sources inavouables
mais grâce au seul soutien d e ses militants et de ses sympathisants !

Soutenez le seul parti démocratique et social libre de toute attache:

VOTEZ SOCIALISTE
Les articles de ce  numéro spécial ont é té  rédigés par: Jean-Pierre Bossy, 
Alex Burtin, Amélia Christinat, Christian Grobet, Claude Ketterer, Ginette 
Maire, Louis Piguet, Jeannette Schneider, Georges Veluzat, Georgette Wyss- 
Chodat, Pierre Wyss-Chodat et une équipe du Collège Rousseau.
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Conseil national: La Suisse e t l’ONU Allemagne: La SPD a su adopter un
Thèm e du g rand  déba t de m er

credi au  Conseil na tional: « L a  Suisse 
e t l ’ONU ». R appelons que dans son 
rap p o rt du  16 ju in , le Conseil fédé
ra l analyse de façon déta illée  « le 
pou r e t le contre » d ’une adhésion 
de la Suisse à l ’O rganisation  des 
N ations Unies. Il a rr iv e  à la con
clusion qu 'en  cas d ’adhésion, la  n eu 
tra lité  de la Suisse d ev ra it ê tre  ga
ran tie . Il est favorab le  à une ad h é
sion, m ais il estim e que le m om ent 
n ’est pas venu de la proposer, la po
pu la tion  é ta n t in su ffisam m ent in fo r
mée. On risq u e ra it donc un  ré su lta t 
négatif lors de la  votation .

Tous les o ra teu rs  on t jugé  cette 
étude  digne d ’in té rê t e t la  p lu p a r t en 
on t approuvé les conclusions, les uns 
se m o n tran t toutefo is trè s  sceptiques 
q u an t aux  avan tages d ’une  adhésion, 
d 'au tres, au  con tra ire , no tam m en t J. 
Z iégler (soc., GE) é ta n t p artisan s 
d ’une adhésion im m édiate  e t a ssu ran t 
que si la  m ajo rité  du  Conseil fédéra l 
hésite  encore, c’est parce  que l’adhé
sion de la Suisse g ên era it les in té rê ts  
particu lie rs de pu issan ts m ilieux  éco
nom iques.

De nom breux  o ra teu rs  on t dem andé 
une  m eilleu re in fo rm ation  su r le  p ro 
blèm e, dans les deux  sens d ’ailleu rs: 
le peuple  suisse d ev ra it ê tre  m ieux  
renseigné, m ais les. au tre s  pays de
v ra ien t m ieux  connaître  n o tre  s itu a 
tion  particu lière .

A u su je t de la  com ptab ilité  de 
no tre  n eu tra lité  avec la  ch a rte  de 
l ’ONU-, les avis on t é té  ex trêm em en t 
d ivergents.

En séance de relevée, le conseiller 
fédéra l Spuhler, don t la dém ission 
av a it é té  annoncée le m a tin  m êm e, 
a m is fin  au débat, qui, a - t - i l  dit, ne 
p eu t qu ’encourager le Conseil féd é
ra l dans la  voie tracée  p a r  le r a p 
port. E n po litique é trangère , la  ten 
dance actuelle  est aux  « g rands e n 
sem bles », la  Suisse ne p eu t re s te r  
à l’éca rt des organisations in te rn a tio 
nales, l’absten tion  ne rap p o rte  rien . La 
partic ipa tion , en revanche, nous p e r
m et de fa ire  en ten d re  n o tre  voix.

Le chef du  D épartem en t po litique a 
ensu ite  m on tré  que souven t l ’action 
de l’ONU a été positive, elle a pou r 
le  m oins fre iné  les conflits. Le Con
seil fédéra l a p lusieu rs fois m on tré  
q u ’il en ten d a it p a rtic ip e r aux  efforts 
de m ain tien  de la paix. Le peuple

L ’annu la tion  au 1er décem bre 1969 
des m esures correctives du  com m erce 
ex té r ieu r ouest-a llem and  (su rtaxe  de 
4 %  su r les expo rta tions e t r is to u rn e  
du  m êm e ta u x  su r  les im portations), 
décidée h ie r p a r  le  cab ine t fédéral, 
est une  m esu re  de com prom is adoptée 
su r p roposition  du chancelier K ie- 
singer a  ind iqué un  po rte -p a ro le  o ffi
ciel ap rès le  Conseil des m inistres.

Le cab ine t a  en e ffe t été p a rtag é  su r 
l ’opportun ité  des m esures à p ren d re  à 
la  su ite  de la  situa tion  créée p a r  l ’ap 
parition  du m ark  flo ttan t.

M. S trau ss (CSU), m in is tre  des F i
nances a  proposé de lim ite r ju sq u ’au 
1er novem bre la va lid ité  des m esures 
correctives, tan d is  que K arl S ch iller 
(SPD), m in is tre  de l’Econm ie, a p ré 
conisé le u r  levée im m édiate.

L a  suggestion du m in is tre  socialiste 
a é té repoussée p a r  ses collègues CDU- 
CSU qu i siègent encore — en m ajo 
rité  au  cabinet. Ils on t estim é en  effet 
que son adoption sign ifie ra it que la 
rééva lu ta tion  est acquise e t que cette  
a ttitu d e  se ra it co n tra ire  à l’e sp rit de la  
po litique suivie ju sq u ’ici p a r  le  cab i
net K iesinger.

E n revanche, les m in is tres socialistes 
on t jugé, de leu r côté, que la  da te  du 
1er novem bre ne la issa it q u ’une  m arge 
d ’action trop  b rèv e  au  nouveau  gou
vernem en t SPD -FD P qui n ’e n tre ra  pas

9  PARIS. — Trois mille drogués sont 
« fichés » en France, et leur nombre 
réel pourrait s’élever à 5000 ou 6000 a 
déclaré, mercredi, à Paris, le commis
saire divisionnaire Carrère, chef de 
l'Office central français pour la ré
pression des stupéfiants.

0  MOSCOU. — M. V. Kouznetsov, 
premier vice-ministre des Affaires 
étrangères, dirigera la délégation so
viétique aux négociations sino-sovié- 
tiques, confirme-t-on, mercredi soir, 
dan sles milieux proches du Minis
tère des affaires étrangères.

suisse, il fau t le souhaiter, com pren
d ra  aussi cette nécessité. Les bu ts de 
l’ONU sont aussi les nôtres.

Au su je t de la neu tra lité , M. S puh
ler a d it c la irem ent que nous insis
terons pou r le respect de la n eu tra lité  
in tégrale . L ’ONU l’a adm is pou r l’A u
triche, elle p eu t aussi l’ad m ettre  

pou r nous. D’ailleu rs l’évolution  de 
l ’ONU est favorab le  aux  pe tits  E ta ts  
neu tres. D ’au tre  pa rt, d it W. Spuhler, 
« la  po litique de n eu tra lité  doit s’ad ap 
te r  aux  changem ents de circonstan 
ces ».

Conseil  d e s  Etats: 
recherche scientifique

Sans opposition, le Conseil des 
E ta ts  a voté, m ercredi, l’augm entation  
de la subvention  versée au  Fonds n a 
tional de la recherche scientifique, 
qu i passera  de 60 à 90 m illions de 
francs. La discussion a su rto u t po rté  
su r la  recherche appliquée, q u ’il con
v ien d ra it aussi d ’encourager. M. Choisy 
(lib., GE) a suggéré de créer un  o r
gane in te rm éd ia ire  en tre  la  collecti
v ité  e t l ’industrie , to u t comm e le 
Fonds na tional est in term éd ia ire  en tre  
l ’E ta t e t la science. Les au to rités 
ne m éconnaissent pas le problèm e, 
a d it pour sa p a rt le  conseiller fédé
ra l Tschudi, qui a m on tré  que dans 
certa in s  dom aines en to u t cas, la  re 
cherche appliquée ne peu t ê tre  prise 
en charge p a r  l ’industrie : la  m éde
cine p a r  exem ple.

En débu t de séance, le Conseil ava it 
à son to u r tra ité  l’a ffa ire  N yffeler, ce 
berg er qui souffre  d ’une m alad ie  et 
qui do it en suppo rte r les conséquen
ces à  la su ite  de négligences des au 
to rités cantonales. Il n ’y a pas lieu, 
a estim é le Conseil des E tats, de 
fo rm u ler à ce propos des griefs contre 
le T rib u n a l fédéral. Mais, p a r  souci 
d ’équité, on accordera une indem nité  
à M. N yffeler.

Enfin, le conseiller fédéra l Schaff- 
n e r a accepté un  po stu la t de M. 
C lerc (lib., NE) dem andan t l ’in s titu 
tion  de m esures de p ro tection  des 
locataires, analogues à celles ac tu e l
lem en t en v igueu r m ais que, to u te 
fois, un  canton ne  p o u rra it app liquer 
sans l’au to risa tion  expresse du  Con
seil fédéra l accordée su r dem ande 
d ûm en t justifiée .

en fonction  av an t le 22 octobre.
C’est donc pou r sauvegarder les su s

cep tib ilités de p a r t  e t d ’au tre  que le 
cab ine t de g rande  coalition s’est f in a 
lem en t m is d ’accord su r la  da te  du 
1er décem bre.

France: Grosse 
concentration

Les tro is com pagnies françaises p ro 
d u isan t des avions e t des fusées fu 
sionneron t en une  seule société le 
l*r janv ie r, a annoncé le M inistère de 
la défense.

L a décision finale  a é té  prise, m er
credi, en Conseil des m inistres.

Les com pagnies en question  sont 
S ud-A viation , N ord-A viation  e t Sereb 
(Société p o u r l’é tude  e t la  réa lisa tion  
d ’engins balistiques). La nouvelle  com 
pagnie se nom m era Société na tionale  
aéorospatiale. E lle au ra  40 000 em 
ployés et un  ch iffre  d ’a ffa ires annuel 
de deux m illia rds 300 m illions de 
francs. Les em ployés p o u rro n t acqué
r ir  des actions dans la  nouvelle so
ciété à concurrence d ’un tie rs  du ca
p ita l to tal, a décla ré  le M in istère  de 
la  défense. La com pagnie sera  p rés i
dée p a r  M. H enri Ziegler, ac tue lle
m en t d irec teu r de Sud-A viation .

0  ROME. — L’ancien ministre grec 
de l’Education nationale, M. Georges 
Milonas, a été libéré de l’île d’Amor- 
gos où il se trouvait en résidence 
surveillée, par un journaliste italien, 
annonce l’hebdomadaire radical «L’Es- 
presso».

0  TRIPOLI. — Le nouveau régime 
républicain de la Libye n’a pas l’in
tention pour l’instant de nationaliser 
l’industrie pétrolière du pays, a dé
claré M. Chteiwi, ministre des Affai
res pétrolières de Libye, au correspon
dant de l’agence Reuter.

de propagande
Les socialistes a llem ands v iennen t 

de rem porter une  écla tan te  victoire. 
D ivers collaborateurs de ce journal 
se sont déjà efforcés d ’en tirer les 
conséquences. S i grosses que pu issen t 
être celles-ci, il nous paraît qu ’il con
v ien t de s ’arrêter sur un  autre poin t 
qui a égalem ent son im portance: 
quelle est la fo rm e de propagande  
don t a usé la SPD pour obtenir son 
re ten tissan t succès?

Dans no tre  pays, où l’on a tan t de 
peine  à s’éloigner,’, de la tradition  et 
de la coutum e dansi ce dom aine, ce 
ne serait p eu t-ê tre  pas u n  m al de s'en  
soucier un  b rin  et, qui sait, de  s’en 
insp irer.

T out d ’abord, on a confié, pour une  
bonne partie, la propagande à des 
professionnels de la publicité . La tré 
sorerie de la SPD  — les partis a lle
m ands sont aidés par l’E tat — pouva it 
lui perm ettre  ce tte  dépense qui s’est 
ch iffrée  en m illions, si ce n ’est en  
dizaines de m illions de m arks. Mais 
on p eu t estim er  — et nom breux  sont 
ceux qui l’on t fa it  — que c’é ta it payer  
cher pour d iffu ser du « blablabla  ». 
L e m ot n 'es t pas de nous.

C’est pourquoi il serait fo r t pos
sible, sans avoir recours à des p u -  
blicistes, de ten ir com pte des m é 
thodes m odernes et de ne  pas re to m 
ber dans de sem piternelles erreurs.

C’est ainsi que la SPD  a com pris, 
com m e la CDU d’ailleurs, que de bons 
slogans deva ien t être courts. Un pas
sant — et à  plus fo rte  raison un  
m otorisé  — ne lit que cinq ou s ix  
m ots au m a x im u m  sur une a ffiche. 
Pas davantage!

C’est pourquoi des slogans tels que 
« Nous créons l’A llem agne m oderne  »

Tir à balles ou grenaille ? Les opi
nions des chasseurs son t partagées. 
Les uns prônenty .les ,• avantages de  
l’arm e rayée, d ’a u tre  s sont p lu tô t 
contre. O n en discute, on en discute, 
et cela se term ine  < autour de trois 
décis de blanc.

Il a rrive  cependant que les disci
p les de sa in t H ubert déposent leur 
arm e pour prendre  la p lum e. C’est 
alors que le danger m enace, ,pas fo r 
cém en t pour le gibier. A  boulets rou
ges, n o s • nem rods tiren t sur leurs 
adversaires. Ce n ’est p lus au b istro t 
que cela se term ine, m ais au tribunal.

M ais venons-en  a u x  fa its:
L e  rédacteur d’un  périodique spé

cialisé dans la chasse et la pêche, 
M. H., ava it pub lié  un  article dé
nonçant l’em ploi des balles: l’article  
m e tta it en cause d irec tem en t M. N., 
vétérina ire , lu i-m êm e partisan  de ce 
dern ier procédé. L e brave m édecin  
des bêtes é ta it qualifié  de « sot » et 
on l'accusait d’être  « coupable d’égoïs- 
m e  ». Il n ’en fa llu t pas p lus pour que  
le vé térina ire-chasseur dépose p la in te .

M ardi, le tr ibunal de police, p ré 
sidé par  M. Vodoz, s’est penché sur 
ce cas, car M. H. est accusé de d if
fam ation .

A - t- i l  été blessé par ce tte  incri
m ination? T oujours est-il qu ’il est 
alité et que nous ne verrons que son  
avocat, M" Convers.

L e  défilé  des tém oins n ’apporta  
guère de lum ière sur ce con flit capi
tal. Les uns condam nent fa rouche
m e n t la grenaille, les autres v a n te n t  
les avantages d ’un  fu s il à balles. Les  
am is de H. reconnaissent son tem pé-

% PARIS. — Le gouvernement fran
çais a adopté, aujourd’hui, définitive
ment le projet de budget pour 1970. 
Il prévoit un léger excédent des re
cettes — 159,9 milliards de francs — 
sur les dépenses : 159,8 milliards.

% ROME. — Opposition à la forma
tion d’une coalition gouvernementale 
entre démocrates-chrétiens et socia
listes italiens (gauchistes), relance im
médiate de la coalition de centre- 
gauche comprenant les démocrates- 
chrétiens, les deux Partis socialistes 
et les républicains sur la base d’un 
« front laïc », tel qu’il a été proposé 
par le Parti républicain, et refus ca
tégorique d’un rapprochement avec 
les communistes : telle a été la posi
tion prise par Piëtro Nenni, à l’occa
sion de sa rentrée politique — depuis 
la scission socialiste de juillet — de
vant le Comité central du Parti so
cialiste italien.

moderne
(W ir scha ffen  das m oderne D eutsch- 
land) ou « Nous avons les hom m es 
qu’il fa u t » (W ir haben die richtigen  
M dnner) p eu ven t être considérés 
com m e des m odèles du genre.

Le dernier slogan n ’est toutefo is pas 
p leinem ent sa tisfa isant parce qu’il 
m et trop l’accent sur les m âles. Il peut 
m êm e être légèrem ent ridicule à cer
taines occasions. On n ’a pas m anqué  
de relever qu ’il é ta it assez p iquant 
d ’en tendre la m ilita n te  socialiste K dte  
S trobel parler à N urem berg sous un  
gigantesque panneau portant ces 
m ots!

D’une façon générale, d’ailleurs, il 
sem ble que la SPD, contrairem ent à 
la CDU, n ’est pas toujours dem eurée  
assez consciente du fa it q u ’il y  a, en 
A llem agne, environ  v ing t pour cent 
d ’électrices de plus que d’électeurs. 
C urieusem ent, les in s titu ts  de son
dage d’opinion on t com m is la m êm e  
erreur et c’est ce qui explique, sans 
doute, qu ’ils a ient accordé souvent 
une avance trop fo r te  à la SPD. On 
sait, en e ffe t, que les hom m es alle
m ands vo ten t n e ttem e n t plus à gau
che que les fem m es.

Quoi qu ’il -e n  soit, les d eux  in itia 
tives  les plus originales — et sans 
doute les plus payantes  — de la SPD  
ont été d’une tou te  autre espèce.

Ce fu ren t, prem ièrem en t, tou te  une 
série d’annonces dans lesquelles une 
fou le  d ’étoiles du spectacle et du  
sport, ainsi que des écrivains célè
bres, exp liqua ien t pourquoi ils v o 
ta ien t socialiste. Toute cette  série 
d ’annonces éta it placée sous la de
vise: « Qui vo te  socialiste, se trouve  
en excellen te  com pagnie » (W er SPD

ra m en t polém ique, m ais louent sa 
sincérité.

— P ensez-vous que M. H. se soit 
exp rim é  dans son in té rê t personnel, 
ou vou la it-il défendre  ses idées? s’en- 
quiert le juge.

— H. est sincère. Il croit aux  idées 
q u ’il défend. C’est une qualité.

U n au tre  tém oin:
— H. est partisan  d’une chasse ra

tionnelle, son caractère est bouillant.
Le président:
— P ensez-vous que H. cherche des 

tê tes de Turcs pour les viser d irecte
m ent?

Un tém oin:
— Non, c’est un  polém iste. Ça part 

to u t seul.
M ’ von  de M uhl prend  alors la 

parole pour p la ider la cause du p la i
gnant. Pour lui, il n e  fa it aucun  
doute que les term es  u tilisés par H. 
sont d iffam ato ires. D’autre  part, N. 
a fa it p reuve  de patience. Il a de
m andé à d eux  reprises une rec tifi
cation par voie de presse, ce qui n’a 
été fa it que partie llem en t. En con
clusion, l’avocat dem ande que H. soit 
condam né pour d iffam ation . Ses con
clusions civiles se m o n ten t à 3999 fr. 
p lus les fra is de la cause.

M° Convers, avocat de H., se de
m ande, lui, si la procédure a été  
va lab lem en t in trodu ite  ou non. D’a u 
tre  part, le  délai p révu  pour les 
contraventions à la loi sur la presse  
est échu. Il estim e en fin  que le m ot 
« sot » v ise  non  pas le p la ignant m ais  
que c’est l’égozsme qu i é ta it ta xé  de 
sot.

Pour lui, les lim ites de la correction  
ne sont pas dépassées. L e défenseur

La «démocratie»  
du Cap...

Le gouvernem ent de P ré to ria  a m o
difié le ré su lta t des p rem ières élec
tions p a r  la population m étisse qui 
av a it fa it ap p a ra ître  une ne tte  m ajo 
r ité  hostile à la politique d ’aparthe id  
du gouvernem ent de M. V orster.

S 'appuyan t su r une clause de la 
loi élec torale  lui ré se rv an t le d ro it 
de désigner les titu la ire s  de v ing t des 
so ixan te  sièges du « Conseil rep résen 
ta tif  des m étis », le gouvernem ent a 
renversé  en sa faveur, m ardi, p a r 
ces nom inations, le  ré su lta t des élec
tions p o rtan t su r  q u a ran te  sièges ou 
26 sièges av a ien t été ob tenus le 
24 sep tem bre de rn ie r p a r  des oppo
san ts à  la  politique d ’apartheid .

style
w ahlt,' be findet sich in bester G esell- 
schaft).

On pourra peu t-ê tre  estim er, non  
sans raison, que ce slogan n ’est pas 
très socialiste. Mais il ne  fau t pas 
oublier que la société  occideîitaie est 
une société particu lièrem ent snob. Le  
succès des jo urnaux  de « gauche » 
français tels que le « N ouvel O bser
va teur » ou l’« Express » ne s’exp li
q u e -t-il d 'ailleurs pas par l’engage
m ent, à côté de collaborateurs poli
tiques de valeur, de toute une série 
de M arie-C hantal et de com plém ents  
m asculins qui fla tte n t les instincts  
«■ snobards » les p lus bas.

Mais la plus révolutionnaire idée 
de la SPD a été de p erm ettre  à un  
groupe d ’in tellectuels indépendants, 
anim é par l’écrivain G iin ther Grass, 
de fa ire  cam pagne pour le Parti so
cialiste, tout en s’en d istançant et tout 
en le critiquant assez v e r tem en t par
fo is  — Grass n ’a pas eu à forcer son 
ta len t, ses rom ans sont connus pour 
leur verdeur!

Ces in tellectuels sont allés jusqu 'à  
accuser la SPD de n ’être p lus socia
liste, m ais, en revanche, ils on t m is  
en évidence qu’elle représentait la 
seule a lternative  efficace à la poli
tique de la CDU, toujours plus axée  
vers la droite. Beaucoup de jeunes, 
m êm e contestataires, ont, sem b le-t-il, 
été convaincus par ce raisonnem ent.

A u  dem eurant, il fau t no ter que, 
alors m êm e que les propos de ces in 
tellectuels ont été critiqués dans cer
tains m ilieu x  socialistes, le fu tu r  
chancelier, W. Brandt, les a toujours 
défendus. C’est, nous paraît-il. de bon  
augure pour l’avenir.

W illy B randt.

DE FU SIL
propose donc l’acquittem ent de son  
client.

Jugem en t vendredi. K. Sch.
v t  •  »  *•.*?■ 1 k

Amateurs d'Astérix 
trop intéressés: 
Jugement

N ous avons relaté, dans notre éd i
tion  de m ardi dernier, le dérou lem en t 
de l’audience au cours de laquelle  
ont é té  en tendus trois personnages 
im p liqués dans une a ffaire  d’escro
querie  et accusés de plusieurs vols. 
Le T ribunal correctionnel de Lausanne  
qui a siégé m ercredi après m id i, a 
fa it connaître son jugem ent. A près  
la  lecture de l’acte d’accusation du  
trio, le p résiden t a prononcé le 
verdict:

A . M., récid iviste  intraitable, p rinci
pal accusé, est reconnu coupable d’es
croquerie, vols, ten ta tive  de vol, vols 
répétés e t vols par m étier. La cour 
le condam ne  à  trois ans et dem i de 
réclusion, m oins 273 jours de p réven 
tive , d ix  ans de privation des droits 
civiques e t a u x  d eu x  tiers des fra is  
de la cause. La peine infligée est sus
pendue e t A . M. sera transféré dans 
une m aison d ’in ternem ent pour une  
période indéterm inée.

Les chefs d’accusation retenus contre  
W. A., récid iviste  lui aussi, son t le 
recel et le vol répété. Il devra purger 
une peine de 18 mois de réclusion, 
m oins 22 jours de préven tive , e t 
payer le quart des frais de la cause.

Q uant à P. C., reconnu coupable de 
com plicité de vol, il écope de cinq  
mois de réclusion et du d ix ièm e  
des fra is de la cause. K. Sch.

Piraterie aérienne: 
Deux nouveaux cas

D eux actes de p ira te rie  aérienne 
on t é té comm is h ie r en A m érique: un 
B œ ing 707 de la com pagnie aérienne 
argen tine , avec 55 passagers à bord, 
e t une C aravelle d 'une  com pagnie 
b résilienne, tran sp o rtan t 43 passagers, 
ont é té détournés su r Cuba. L’A rgen
tine  a dem andé à la Suisse ses bons 
offices pour le rap a triem en t de 
l’avion détourné  et de ses passagers. 
N otons que pendant ce tem ps, à  
l’ONU, on d iscu tait du prob lèm e de 
la p ira te rie  aérienne e t  que le délé
gué cubain déclarait que son gouver
nem ent ne signera it aucun  accord 
m u ltila té ra l en  ce dom aine.

RFA: «Normalisation»monétaire en décembre

EN QUELQUES LIGNES

Au Tribunal de police de Lausanne

UNE H ISTOIRE DE C O U P




